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RÉSUMÉ

La finalité du projet de décret est d’assurer un

mieux-être des jeunes à l’école et hors école, de fa-

voriser l’accrochage scolaire et de tendre vers une

réussite pour tous par le développement de poli-

tiques conjointes entre Enseignement et Aide à la

Jeunesse, cela dans une approche systémique entre

acteurs, impliquant que, dans les différentes si-

tuations concernées, l’élève soit considéré comme

un individu en interaction avec différents champs

(scolaire, familial, culturel. . .).

Les objectifs visés sont :

— d’améliorer les dispositifs d’aide et d’accompa-

gnement autour de quatre axes : bien-être des

jeunes à l’école, accrochage scolaire, préven-

tion des violences en milieu scolaire et accom-

pagnement des démarches d’orientation ;

— d’articuler davantage de dispositifs et actions

dans une politique d’ensemble intersectorielle

Enseignement – Aide à la Jeunesse ;

— d’instaurer un dispositif nouveau ouvrant des

lieux d’échanges de pratiques conjointes et de

co-construction d’actions au niveau local, in-

termédiaire et communautaire, au sein des-

quels il conviendra de bien spécifier le rôle de

chacun, afin de mieux articuler les interven-

tions et de développer davantage les partena-

riats entre les différents services de l’Enseigne-

ment et de l’Aide à la Jeunesse.

Le troisième chapitre reprend en substance la

matière concernant les SAS (services d’accrochage

scolaire) qui ont été mis en place par le décret

du 12 mai 2004 portant diverses mesures de lutte

contre le décrochage scolaire, l’exclusion et la vio-

lence à l’école, en son titre VI intitulé « Du renfor-

cement du dispositif des services d’accrochage sco-

laire », tout en apportant diverses modifications

tenant compte de l’évaluation du dispositif.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le bien-être des jeunes à l’école, l’accrochage
scolaire, la prévention de la violence, l’accompa-
gnement des démarches d’orientation, . . . consti-
tuent des thématiques complexes qui interrogent
les autorités publiques, à différents niveaux d’in-

tervention (école, Commune, Régions, Commu-
nauté, État fédéral, Union européenne) et au sein
de différents secteurs (enseignement, aide à la jeu-
nesse, jeunesse, santé, aide sociale, justice, po-
lice. . .).

Le présent projet de décret « inter-sectoriel »
vise à articuler plus spécifiquement les politiques
de l’Enseignement et de l’Aide à la Jeunesse en la
matière. Le fil conducteur en est le bien-être du
jeune.

Il s’appuie notamment sur les recommanda-
tions d’octobre 2011 de la recherche menée par
Université de Liège à l’initiative de l’Observatoire
de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeu-
nesse, sur l’accrochage scolaire.

Il s’inscrit également dans la continuité du dis-
positif expérimental « Cellules Bien-être ».

1 Des éléments de contexte

1.1 La Déclaration de politique communautaire

(DPC)

La déclaration de politique communautaire a
fixé les priorités suivantes du Gouvernement en
matière d’accrochage scolaire :

— Chapitre VI (Une jeunesse émancipée et ci-
toyenne), point 3.1 (Renforcer la prévention
générale) :

« renforcer le dialogue entre les secteurs et les
acteurs de l’enseignement et de l’aide à la jeu-
nesse en vue de meilleures collaborations au
bénéfice des enseignants, des jeunes et de leurs
parents » ;

— Chapitre I : (Un enseignement d’excellence
pour tous), point 5.5.1. (Le défi de la préven-
tion et de l’accrochage scolaire) :

« Le Gouvernement entend mettre en place. . .
un véritable partenariat social, entre tous les
professionnels en charge des jeunes, pour une
politique de prévention dans une perspective
d’accompagnement pluridisciplinaire ».

Par ailleurs, la DPC précise que « l’enseigne-

ment doit être ouvert sur le monde, sur l’envi-

ronnement économique, social et culturel. . . Tou-

tefois, s’ouvrir à l’extérieur ne signifie pas pour

autant de se laisser submerger par des enjeux ex-

ternes à l’école. Il s’agit plutôt de promouvoir des

collaborations avec les acteurs de la société.. . . La

réussite des élèves n’est pas uniquement l’affaire

de l’école. En effet, l’école est renforcée lorsqu’elle

crée des partenariats. . . L’école doit aussi travailler

avec les acteurs socio-éducatifs à même de mu-

tualiser des ressources pour répondre aux défis

de l’apprentissage, de l’émancipation et de l’épa-

nouissement des enfants » (p.59).

La DPC note encore que « Le Gouvernement

veillera à favoriser le développement des synergies

entre les CPMS et les autres intervenants, en vue

de rendre cohérentes les interventions de ces diffé-

rents services. . . Il appartient au chef d’établisse-

ment d’avoir le souci constant d’interpeller et d’as-

socier prioritairement le Centre PMS aux projets

d’actions sur le terrain scolaire. . . » (p. 51).

Ces éléments de la déclaration de politique
communautaire et l’intention de les traduire dans
un texte décrétal conjoint aux secteurs de l’Ensei-
gnement et de l’Aide à la Jeunesse ont été confir-
més dans une note approuvée par le Gouverne-
ment de la Communauté française en septembre
2012.

Le présent projet de décret s’inscrit également
dans la continuité de la volonté du secteur de
l’Aide à la Jeunesse de créer des plates-formes de
concertation Enseignement - Aide à la Jeunesse
(cfr décret du 4 mars 1991 tel que modifié en no-
vembre 2012). Les plates-formes prévues dans ce
décret sectoriel disparaîtront dès promulgation du
présent décret intersectoriel.

1.2 Les objectifs et recommandations de l’Union

européenne.

— La stratégie « Europe 2020 », adoptée par le
Conseil européen du 17 juin 2010, définit un
objectif précis en matière de niveau d’éduca-
tion : il s’agit de « s’attacher à réduire le taux
de décrochage scolaire à moins de 10 % et
porter à 40 % au moins la proportion de per-
sonnes âgées de 30 à 34 ans ayant obtenu un
diplôme de l’enseignement supérieur ou atteint
un niveau d’études équivalent ».
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— Le Conseil européen du 28 juin 2011 a adopté
une Recommandation concernant les poli-
tiques de réduction de l’abandon scolaire(1).
Les États membres sont invités, notamment, à :

« 2) faire en sorte que des stratégies globales

en matière d’abandon scolaire soient mises en

place (...), et qu’elles soient mise en œuvre

conformément aux priorités nationales et aux

objectifs de la stratégie Europe 2020. Ces stra-

tégies globales sont conçues pour prévoir des

mesures de prévention, des mesures d’interven-

tion et des mesures de compensation, ces der-

nières visant à remotiver ceux qui ont aban-

donné leurs études ; »

(...)

« 6) tout en reconnaissant le rôle clé que

jouent les enseignants, les chefs d’établisse-

ment et le reste du personnel éducatif, veiller

à ce que toutes les parties prenantes concer-

nées soient associées à ces mesures et à ces ac-

tivités afin d’aider les personnes présentant un

risque d’abandon scolaire, y compris celles qui

ont déjà abandonné le système scolaire. »

Les orientations données par la DPC et les ob-
jectifs et recommandations européens convergent.
C’est dans ce double contexte que s’inscrit le pré-
sent projet de décret, « inter-sectoriel » visant à
développer une meilleure articulation de certaines
politiques de l’Enseignement et de l’Aide à la Jeu-
nesse (2), avec comme fil conducteur, le bien-être
de l’élève.

2 La finalité et les objectifs du décret

2.1 La finalité

La finalité du projet de décret est d’assurer un
mieux-être des jeunes à l’école et hors école, de fa-
voriser l’accrochage scolaire et de tendre vers une
réussite pour tous par le développement de poli-
tiques conjointes entre Enseignement et Aide à la
Jeunesse, cela dans une approche systémique entre
acteurs impliquant que dans les différentes si-
tuations concernées, l’élève soit considéré comme
un individu en interaction avec différents champs
(scolaire, familial, culturel. . .).

2.2 Les objectifs

Le premier objectif est d’améliorer les dispo-
sitifs d’aide et d’accompagnement dans les quatre
axes précités, afin de tendre vers un bien-être des
jeunes à l’école. Viser le bien-être des jeunes à
l’école peut aussi impliquer des actions hors école.

Les dispositifs visés par le décret sont ciblés
sur quatre axes ou thématiques :

1o bien-être des jeunes à l’école

2o accrochage scolaire,

3o prévention des violences

4o accompagnement des démarches d’orientation.

Le deuxième objectif est d’articuler davan-
tage dispositifs et actions dans une politique d’en-
semble intersectorielle Enseignement – Aide à la
Jeunesse.

Les deux secteurs, amenés à collaborer régu-
lièrement à propos des thématiques précitées, ga-
gneront à être mis en réseau et l’attendent.

La lecture des décrets définissant leurs mis-
sions et leurs fonctionnements respectifs per-
mettent, d’ailleurs, d’identifier des compétences
transversales par rapport aux mêmes classes d’âge.

Enfin, il existe entre les deux secteurs une vo-
lonté de co-pilotage et de partenariat structurel
pour aborder ces différentes thématiques transver-
sales.

Le troisième objectif est d’instaurer un dispo-
sitif nouveau ouvrant des lieux d’échanges de pra-
tiques conjointes et de co-construction d’actions
aux niveaux local, zonal/inter-zonal et commu-
nautaire, au sein desquels il conviendra de bien
spécifier le rôle de chacun, afin de mieux articu-
ler les interventions et de développer davantage les
partenariats entre les différents services de l’Ensei-
gnement et de l’Aide à la Jeunesse.

Dans les domaines précités, les intervenants
dénoncent, en effet, l’absence de lieux de concer-
tation et plus encore de culture commune. La seg-
mentation des interventions fait de plus en plus
ressentir la nécessité d’identifier des moments, des
lieux, des structures de concertation et de co-
construction intersectorielles.

La volonté est de faciliter ainsi le travail des
acteurs de terrain.

(1) Le terme d’abandon scolaire concerne les personnes qui quittent l’éducation ou la formation en n’ayant achevé que l’enseigne-
ment secondaire du premier cycle ou moins et ne poursuivent ni études, ni formation.
(2) De même que le projet de décret « sectoriel » visant le seul secteur de l’Enseignement obligatoire, présenté en parallèle, or-

ganisant divers dispositifs scolaires favorisant le bien-être à l’école, l’accrochage scolaire, la prévention de la violence à l’école et
l’accompagnement des démarches d’orientation.
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2.3 Des développements ultérieurs possibles

Sur la base du partenariat intersectoriel visé
par le présent décret, il sera possible d’associer,
progressivement, d’autres secteurs de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles (jeunesse, santé, accueil-
temps libre. . .), ainsi que les pouvoirs régionaux.

On pense notamment au Plan Jeunesse qui
évoque des pistes de travail sur les alliances édu-
catives en matière d’éducation à l’orientation sco-

laire et au bien-être à l’école.

On pense également aux dispositifs bruxellois

en matière de lutte contre le décrochage et l’ab-

sentéisme scolaires et aux compétences de la Ré-

gion wallonne en matière de santé comme l’in-

dique une note approuvée par le Gouvernement

inter-francophone en date du 7 février 2013.

3 Le contenu du décret

Le décret comprend deux titres.

3.1 Le titre I définit des politiques conjointes

entre Enseignement et Aide à la Jeunesse dé-

veloppées dans les quatre axes retenus (cf.

supra) :

3.2 Le titre II précise diverses dispositions modi-

ficatives, transitoires, abrogatoires et finales

3.3 Le cœur du décret est contenu dans le titre I,

divisé en trois chapitres

1o Le premier chapitre vise à permettre aux sec-

teurs de l’Enseignement et de l’Aide à la Jeu-

nesse de s’accorder sur un certain nombre de

définitions et de principes généraux, fonda-

teurs de leur action en synergie.

2o Le deuxième chapitre met en place une série de

structures de concertation ou d’action entre les

acteurs :

a) au niveau local (l’établissement scolaire, le

quartier) : la cellule de concertation locale ; qui

peut être constituée dans les établissements

b) au niveau intermédiaire (la zone ou l’inter-

zones) : la plate-forme de concertation Ensei-

gnement – Aide à la Jeunesse

c) au niveau global (la Fédération Wallonie-

Bruxelles) :

- le Comité de pilotage,

- la Commission de concertation

Enseignement-Aide à la Jeunesse

- une équipe de facilitateurs, chargés de soute-

nir la mise en œuvre et la pérennisation de la

dynamique initiée par le décret.

3o Le troisième chapitre reprend toute la matière

concernant les SAS (services d’accrochage sco-

laires.

Les SAS ont été mis en place par le décret

du 12 mai 2004 portant diverses mesures de lutte

contre le décrochage scolaire, l’exclusion et la vio-

lence à l’école, en son titre VI intitulé « Du ren-

forcement du dispositif des services d’accrochage

scolaire ».

Le chapitre 3 reprend en substance les articles

de ce titre VI (qui est abrogé) avec diverses modi-

fications souhaitées tant par l’Administration que

les acteurs, explicitées dans le commentaire des ar-

ticles.

4 Le plan du décret

TITRE I. – Des politiques conjointes de l’En-

seignement et de l’Aide à la Jeunesse en faveur du

bien-être des jeunes à l’école, de l’accrochage sco-

laire, de la prévention des violences et de l’accom-

pagnement des démarches d’orientation (articles 1

à 40)

— Chapitre Ier. – Définitions et principes géné-

raux (articles 1 à 3)

– Section 1. - Définitions (article 1er)

– Section 2. - Principes généraux (articles 2 et

3)

— Chapitre 2. – Des structures de concertation

(articles 4 à 19)

– Section 1. – Du niveau local (articles 4 et 5)

– Section 2. – Le niveau intermédiaire (articles

6 à 10)

– Section 3. – Le niveau global

- Sous-section 1 : Du comité de pilotage (ar-

ticles 11 à 14)

- Sous-section 2 : De la Commission de

concertation Enseignement – Aide à la Jeu-

nesse (articles 15 à 17)

- Sous-section 3 : De l’équipe des facilita-

teurs (articles 18 et 19)
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— Chapitre 3 Des services d’accrochage scolaire
(articles 20 à 40)

– Section 1. – Définitions : missions et orga-

nisation générale des services d’accrochage

scolaire (articles 20 à 23)

– Section 2 - Conditions d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire (articles 24 à 27)

– Section 3. - Procédure d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire (articles 28

- Sous-section 1.- Commission d’agrément

(article 28)

- Sous-section 2. - Introduction des de-

mandes d’agrément (article 29)

- Sous-section 3. - Examen des demandes

d’agrément (article 30)

- Sous-section 4. - Octroi des agréments (ar-

ticle 31)

– Section 4. – Inspection (articles 32 et 33)

– Section 5. – Accompagnement des mineurs

accueillis par les services d’accrochage sco-

laire (articles 34 à 40)

TITRE II. – Dispositions abrogatoire et finale

(articles 41 à 42)

— Chapitre Ier. – Disposition abrogatoire (article

41)

— Chapitre 2. – Disposition finale (articles 42)
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

TITRE I. – Des politiques conjointes de l’En-

seignement et de l’Aide à la Jeunesse en faveur du

bien-être des jeunes à l’école, de l’accrochage sco-

laire, de la prévention des violences et de l’accom-

pagnement des démarches d’orientation

1 Chapitre Ier. – Définitions et principes
généraux

1.1 Section 1. - Définitions

Article 1er

L’article précise les définitions des institutions
et concepts utilisés dans le décret mais aussi utiles
à donner un langage commun aux secteurs de l’en-
seignement obligatoire et de l’aide à la jeunesse.

1.2 Section 2. - Principes généraux

Article 2

L’article précise les objectifs de base du décret.

Article 3

L’article précise que les politiques conjointes à

l’enseignement obligatoire et à l’aide à la jeunesse

visées par le décret sont structurées en quatre axes

thématiques et détaillent les ambitions et actions

voulues dans chaque axe. Cet article doit devenir,

pour les différents acteurs, à tous niveaux, un ré-

férentiel à la fois programmatique, stratégique et

d’évaluation.

2 Chapitre 2. – Des structures de concer-
tation

2.1 Section 1. – Du niveau local

Article 4

L’article vise à la mise en place, au niveau de

l’établissement scolaire, d’une cellule de concerta-

tion locale entre enseignement et aide à la jeunesse.

Les paragraphes 1er et 2 identifient bien le rôle

de deux acteurs de l’école :

Comme le prévoit le décret du 2 février 2007

fixant le statut des directeurs, le chef d’établisse-

ment est bien le responsable premier de ce qui

se met en œuvre dans son établissement ; cette

responsabilité générale est spécifiée par rapport à

l’objet du décret ;

— le Centre PMS se voit reconnaître un double

rôle d’interface, qu’il a à jouer en bonne intel-

ligence avec le chef d’établissement :

– entre l’école et les ressources disponibles

dans l’environnement de l’élève,

– entre l’école et le monde extra-scolaire, dont

les ressources peuvent être mobilisées pour

des interventions préventives, au niveau in-

dividuel ou collectif.

Le paragraphe 3 dispose que le chef d’établis-

sement, après concertation avec les membres de

l’équipe du Centre PMS, peut mettre en place une

cellule de concertation locale soit d’initiative, soit

à la demande d’un des acteurs de l’aide à la jeu-

nesse (ainsi légitimés à adresser des suggestions

ou demandes à l’école) ou de la plate-forme de

concertation instituée entre enseignement et aide

à la jeunesse au niveau des zones d’enseignement

(cf. article 6), sur base des analyses et propositions

d’action qu’elle aura élaborées. L’ouverture à l’en-

vironnement proche de l’école et aux acteurs de

quartiers est vivement encouragée ;

Le paragraphe 4 définit le périmètre d’inter-

vention et les missions particulières de la cellule.

Le paragraphe 5 définit la composition de la

cellule. Si les acteurs cités font partie de droit de

la cellule de concertation, l’absence, faute de dé-

légué, de l’un ou l’autre acteur, n’invalide pas le

fonctionnement de la cellule de concertation lo-

cale.

Le paragraphe 6 précise les modalités de fixa-

tion du règlement d’ordre intérieur.

Article 5

L’article ouvre des pistes pour favoriser la co-

opération entre l’école et le tissu associatif dans

certaines mesures d’encadrement de la responsa-

bilité du directeur ou du conseiller de l’Aide à

la Jeunesse à l’égard de jeunes encore soumis à

l’obligation scolaire ou inscrits dans un établisse-
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ment scolaire. Il souligne le rôle de ces conseillers

et directeurs qui, dans le cadre de leurs missions,

qu’il y ait ou non une cellule de concertation, sont

amenés à intervenir avec les acteurs scolaires pour

tous les jeunes faisant l’objet d’une mesure dans le

cadre du décret du 4 mars 1991.

2.2 Section 2. – Le niveau intermédiaire

Article 6

L’article institue dans chaque zone scolaire une

plate-forme de concertation entre les acteurs de

l’école et de l’aide à la jeunesse. Ces plates-formes,

telles que prévues dans ce décret intersectoriel,

remplaceront celles prévues dans le décret secto-

riel de l’Aide à la Jeunesse du 4 mars 1991 tel que

modifié en novembre 2012.

Article 7

L’article définit les missions de la plate-forme.

Tout concourt à donner aux acteurs une connais-

sance réciproque de leurs politiques, de leurs lo-

giques d’action, des outils susceptibles de com-

prendre mieux les situations et d’améliorer la prise

en charge des jeunes. Il s’agit aussi de bien com-

prendre les caractéristiques liées au territoire. Il

s’agit enfin d’initier, de soutenir, d’évaluer des

collaborations inter-sectorielles, d’adresser des re-

commandations et propositions aux différents ac-

teurs et, enfin d’établir des liens entre les niveaux

local et global.

Articles 8 à 10

Ces articles définissent la composition de la

plate-forme, le mode de désignation des membres,

du Président et du Vice-président et la durée de

leur mandat ; l’Enseignement et l’Aide à la Jeu-

nesse fournissent alternativement le Président et

le Vice-président, leurs mandats alternés étant de

trois ans. Ils fournissent des éléments pour le règle-

ment d’ordre intérieur, prévoyant entre autres la

possibilité de constituer des commissions, notam-

ment inter-zonales, ce qui doit faciliter la coopé-

ration entre acteurs de différentes zones scolaires

appartenant à un même arrondissement judiciaire

(base de la structuration de l’Aide à la Jeunesse).

2.3 Section 3. – Le niveau global

2.3.1 Sous-section 1 : Du Comité de pilotage

Articles 11 à 14

Les articles instituent un comité de pilotage

des politiques conjointes Enseignement – Aide à

la Jeunesse, en définissent les missions, la compo-

sition, le mode de désignation et de présidence et

fournissent divers éléments de règlement d’ordre

intérieur.

S’agissant des missions (cf. art. 16, § 1er), le

Comité a pour mission d’adresser au Gouverne-

ment des propositions et recommandations dans

les axes thématiques visés par le décret, de défi-

nir des points de repère communs à tous les ac-

teurs, d’orienter et de superviser la Commission

de concertation enseignement-aide à la jeunesse,

de valider différents outils, indicateurs, proposi-

tions ..., élaborés par l’équipe des facilitateurs (cf.

infra) et d’évaluer à la fois les politiques conjointes

ici visées ainsi que la mise en œuvre du décret ;

2.3.2 Sous-section 2 : De la Commission de

concertation Enseignement – Aide à la Jeu-

nesse

Articles 15 à 17

Les articles instituent une commission de

concertation, en définissent les missions, la com-

position, le mode de désignation et de prési-

dence et fournissent divers éléments de règlement

d’ordre intérieur.

Les membres de la commission sont issus des

plates-formes zonales et des deux administrations

(Enseignement obligatoire et Aide à la Jeunesse).

S’agissant des missions (cf. article 16) la com-

mission a à organiser la concertation entre plates-

formes zonales, à rassembler les dispositifs et ou-

tils mis en place aux niveaux local et intermédiaire

pour favoriser l’échange et la diffusion de pra-

tiques, notamment via un site Web, via des ren-

contres, à formuler des propositions et élaborer

des plans d’action à l’attention des acteurs locaux,

à faire valider par le Comité de pilotage.
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2.3.3 Sous-section 3 : De l’équipe des facilita-

teurs

Articles 18 et 19

Pour soutenir la pérennisation de la concerta-
tion entre Enseignement obligatoire et Aide à la
Jeunesse est créée une petite équipe de six « faci-
litateurs » comprenant un coordonnateur désigné
annuellement. La moitié de ces facilitateurs sera
issu de l’Enseignement et l’autre moitié de l’Aide à

la Jeunesse. La volonté est d’affecter à chaque zone

et donc à chaque plate-forme zonale deux facilita-

teurs issus des deux secteurs (chaque binôme se

voyant évidemment affecter plusieurs zones) pour

favoriser la circulation d’informations, de pro-

positions,... entre niveau global et intermédiaire

voire local et vice versa. Ils sont aussi appelés (cf.

article 40 du décret « sectoriel » enseignement,

présenté en même temps que le présent décret) à

prêter leur concours à la bonne articulation glo-

bale des actions menées dans la zone à laquelle ils

ont été affectés, tant dans les établissements sco-

laires que dans les services d’accrochage scolaire

(SAS), à l’égard des élèves pris en charge par un

des services d’accrochage scolaire (SAS) au cours

de cette prise en charge et après la (ré)intégration

de l’élève à l’école.

3 Chapitre 3. - Des services d’accro-
chage scolaire

Le chapitre 3, consacré aux SAS, se substi-

tue au titre VI du décret 12 mai 2004 portant di-

verses mesures de lutte contre le décrochage sco-

laire, l’exclusion et la violence à l’école, lequel titre

VI est abrogé par le présent décret (cf. article 43).

Mais il en reprend la substance et l’économie avec,

toutefois, un certain nombre d’ajustements, fon-

dés sur des propositions faites par un groupe de

travail mis en place par les cabinets et réunissant,

entre autres, des représentants de la DGEO et de

la DGAJ et de la coordination des SAS.

Il a été jugé cohérent d’inscrire les dispositions

concernant les SAS, dispositif inter-sectoriel, dans

le présent projet de décret plutôt que de les laisser

dans un décret purement « enseignement ».

3.1 Section 1. – Définitions : missions et orga-

nisation générale des services d’accrochage

scolaire

Article 20

L’article reprend littéralement l’article 17bis

du décret du 12 mai 2004.

Article 21

L’article reprend l’article 18 du décret du 12

mai 2004, dont l’alinéa 1er a été modifié en ce qui

concerne les références au décret permettant aux

SAS d’accueillir des jeunes dans certaines condi-

tions : elles sont désormais à prendre dans le dé-

cret « sectoriel » enseignement présenté en paral-

lèle au présent décret. De même a été supprimée la

date, devenue sans objet, de première reconnais-

sance des SAS.

Article 22

L’article reprend en substance l’article 19 du

décret du 12 mai 2004 avec diverses modifica-

tions.

L’alinéa 1er a été modifié en ce qui concerne

les références au décret permettant aux SAS d’ac-

cueillir des jeunes dans certaines conditions. De

plus la formulation a été adaptée pour insister sur

le fait que les SAS doivent toujours faire un travail

en lien avec le milieu familial ou de vie du jeune

(en se rendant éventuellement dans la famille).

Dans l’alinéa 2, a été supprimé in fine le pas-

sage : « [. . .] lorsqu’elles sont compromises soit

par le comportement du mineur, soit par les diffi-

cultés que rencontrent les parents ou les personnes

investies de l’autorité parentale du mineur pour

exécuter leurs obligations parentales. », pour évi-

ter une stigmatisation du jeune et de ses parents

ou responsables légaux.

Article 23

L’article reprend la matière de l’article 20 du

décret du 12 mai 2004. Toutefois, les alinéas 1

et 2 ont été modifiés de manière telle que le sub-

ventionnement forfaitaire des SAS soit assuré non

plus en base annuelle mais pour une période de

trois ans. Le passage à une subvention triennale

permet, en effet, de donner aux SAS une meilleure

sécurité et aussi de leur laisser plus de souplesse

dans l’étalement de leurs dépenses.

En conséquence, l’arrêté d’application du pré-

sent décret devra prévoir qu’1/36e de la subven-

tion triennale soit liquidé mensuellement.
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3.2 Section 2. - Conditions d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire

Article 24

L’article reprend littéralement, hormis la réfé-
rence d’article, l’article 21 du décret du 12 mai
2004.

Article 25

L’article reprend en substance l’article 22 du
décret du 12 mai 2004.

Au paragraphe 2, les mots « si nécessaire »
ont été insérés : « Le projet spécifique du service

d’accrochage scolaire est périodiquement évalué,

au minimum une fois par an, et réactualisé, si né-

cessaire, en concertation avec les membres du ser-

vice d’accrochage scolaire. », en vue d’assouplir la

procédure. De même, par souci de précision, les

mots « la Commission d’agrément» ont été rem-

placés par les mots « le Président de la Commis-

sion d’agrément ».

Un paragraphe 3 nouveau est inséré : il pré-
voit la communication du projet spécifique du SAS
à la plate-forme de concertation zonale ; l’objectif
est d’établir un lien concret entre les SAS et l’en-
semble des acteurs de l’école et de l’aide à la jeu-

nesse d’une même zone.

Le paragraphe 3 devient le paragraphe 4 et a

été modifié de manière telle que les informations

soient centralisées entre les mains d’une seule et

même personne, à savoir le Président de la Com-

mission d’agrément. La période couverte par le

rapport d’activités est modifiée pour tenir compte

du fait que la subvention devient triennale.

Articles 26 et 27

Les articles reprennent littéralement les ar-

ticles 23 et 24 du décret du 12 mai 2004.

3.3 Section 3. - Procédure d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire

3.3.1 Sous-section 1.- Commission d’agrément

Article 28

L’article reprend quasi littéralement l’article

25 du décret du 12 mai 2004, à ceci près qu’il a

été précisé que les représentants de l’enseignement

comprennent au moins un représentant proposé

par le Conseil supérieur des Centres PMS. Cette

représentation est intéressante, dans la mesure où

les Centres PMS sont appelés à servir d’interface,

au niveau local, entre école et services externes et

à participer aux plates-formes zonales.

3.3.2 Sous-section 2. - Introduction des de-

mandes d’agrément

Article 29

L’article reprend quasi littéralement l’article

26 du décret du 12 mai 2004, à ceci près que les

mots : « la Présidence de la Commission d’agré-

ment » ont été remplacés par les mots : « le Pré-

sident de la Commission d’agrément » (dans la lo-

gique de ce qui a été expliqué dans le commentaire

du paragraphe 3 devenu paragraphe 4 de l’article

25 du présent décret).

3.3.3 Sous-section 3. - Examen des demandes

d’agrément

Article 30

L’article reprend la matière l’article 27 du dé-

cret du 12 mai 2004.

D’une part, l’alinéa 1er a été modifié comme

à l’article 29 du présent décret. De plus, le délai

pour la transmission aux membres de la Commis-

sion d’agrément des avis et de la demande d’agré-

ment est allongé d’un mois.

D’autre part, à l’alinéa 4, les mots « À l’oc-
casion du renouvellement d’une demande d’agré-
ment, la Commission tient également compte du
nombre moyen de prises en charge se rapportant
aux années antérieures. » ont été supprimés dans

la mesure où la volonté (cf. article 31) est d’agréer

les SAS à durée indéterminée comme tout service

de l’Aide à la Jeunesse, ce qui imposera une modi-

fication dans le même sens des articles 26 et 27 de

l’arrêté cadre du 15 mars 1999 relatif à l’Aide à la

Jeunesse.

3.3.4 Sous-section 4. - Octroi des agréments

Article 31

L’article reprend la matière de l’article 28 du

décret du 12 mai 2004, en y introduisant une mo-

dification substantielle : désormais les SAS seront

agréés à durée indéterminée plutôt que pour une

période de 5 ans.

Cette simplification de procédure n’empêchera

pas que, comme suite aux rapports d’inspection
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prévus aux articles 32 et 33, au terme des procé-
dures prévues, le Gouvernement puisse opérer un
retrait d’agrément.

3.4 Section 4. – Inspection

L’intitulé de la Section 5 du Chapitre III du
titre VI du décret du 12 mai 2004 était : « Éva-
luation » ; cet intitulé est remplacé par : « Ins-
pection » dans la mesure où l’on peut estimer le

processus d’ (auto)-évaluation fait partie de la dy-

namique interne des SAS.

Article 32

L’article reprend en substance l’article 29 du

décret du 12 mai 2004.

La référence au titre I, chapitre premier et 2 du

décret de 2004 a été remplacée par une référence

aux articles 20 à 27 du présent décret.

En cohérence avec le changement d’intitulé de

la section, les mots : « rapport d’évaluation » sont

remplacés par les mots « rapport d’inspection ».

Article 33

L’article reprend l’article 30 du décret du 12

mai 2004.

Toutefois, l’alinéa 4 a été remplacé par la

phrase : « Le Gouvernement fixe les modalités de
retrait de l’agrément. », ce qui habilite le Gouver-
nement à préciser ou compléter, si nécessaire, l’Ar-

rêté du Gouvernement de la Communauté fran-

çaise du 14 mai 2009 relatif aux services d’accro-

chage scolaire. L’ancien alinéa 4 peut faire partie

des modalités fixées par le Gouvernement.

3.5 Section 5. - Accompagnement des mineurs

accueillis par les services d’accrochage sco-

laire

Article 34

L’article reprend la matière de l’article 31 du

décret du 12 mai 2004.

Le paragraphe 2, alinéa 1er, est devenu le pa-

ragraphe 2 et a été modifié de manière à éviter que

le Conseiller de l’Aide à la Jeunesse soit averti uni-

quement lorsqu’il s’agit d’une situation de danger.

Un nouveau paragraphe 3 a été ajouté par

souci de clarté pour distinguer l’interruption de la

prise en charge par le jeune (visée dans ce nouveau

paragraphe) de celle décidée par le SAS (visée au

paragraphe 2).

De même a été ajouté un nouveau para-

graphe 4, de manière telle que l’instance adéquate

(Conseiller de l’Aide à la Jeunesse ou autre ins-

tance mandante) puisse être informée par les SAS

de la situation de danger d’un jeune.

Enfin, l’ancien paragraphe 2, alinéa 2 est de-

venu le paragraphe 5. Il a été modifié pour iden-

tifier le manque de place comme motif légitime de

refus, en ce qui concerne les références d’article,

et puisque les refus de prises en charge font partie
des demandes non suivies de prises en charge, c’est
ce dernier concept qui est retenu pour le rapport

d’activités.

Article 35

L’article reprend quasi littéralement l’article

32 du décret du 12 mai 2004, à ceci près que les

références aux articles décrétaux ont été ajustées.

Article 36

L’article reprend l’article 33 du décret du 12

mai 2004, dont l’alinéa 1er a été modifié d’une

part pour tenir compte du fait qu’il n’est pas tou-

jours possible d’élaborer un projet personnel en

concertation avec les parents, d’autre part pour

mettre l’accent sur le fait que le projet personnel

doit être pluridimensionnel et enfin pour insister

sur le fait que l’objectif du SAS est d’amener le

jeune à reprendre sa scolarité.

Article 37

L’article reprend l’article 34 du décret du 12

mai 2004, dont l’alinéa 1er a été modifié. D’une

part, la référence aux apprentissages a été omise

dans la mesure où elle a été intégrée à l’article 36 et

où le partenariat avec l’école ne doit pas se limiter

à la poursuite des apprentissages. D’autre part, le

chef d’établissement et le directeur le Centre PMS

ont été identifiés comme les partenaires privilégiés

au niveau de l’établissement.

Article 38

L’article reprend la matière de l’article 35 du

décret du 12 mai 2004. L’article a été aménagé

pour préciser les modalités et délais des contacts

et bilans à transmettre par les SAS aux parte-

naires impliqués. Il reprend les règles déontolo-

giques d’application et précise la nature des infor-

mations à transmettre au chef d’établissement et

au directeur du CPMS.
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Article 39

L’article reprend l’article 36 du décret du 12
mai 2004, qui a été modifié pour mieux préciser
les relations entre SAS et équipe du CPMS et entre
école et équipe CPMS au moment d’une fin d’ac-
compagnement par les SAS.

Article 40

L’article reprend en substance l’article 37 du
décret du 12 mai 2004, qui a été complété par
un nouvel alinéa rédigé comme suit : « Le service

d’accrochage scolaire notifie à l’administration de

l’Enseignement la date de fin de prise en charge du

jeune. ». Ceci doit permettre à la DGEO de dispo-

ser des informations nécessaires pour octroyer des
moyens supplémentaires aux écoles qui intègrent

ou réintègrent un élève au sortir de sa prise en

charge par un SAS, comme prévu aux articles 39 à

43 du décret organisant divers dispositifs scolaires

favorisant le bien-être à l’école, l’accrochage sco-

laire, la prévention de la violence à l’école et l’ac-

compagnement des démarches d’orientation, pro-

posé en même temps que le présent décret (décret

« sectoriel » enseignement).

Les compétences ici visées ne sont pas celles

des référentiels de compétences tels que visés par

le décret « Missions » mais la capacité globale des

jeunes à reprendre une posture d’apprenant.

TITRE II. – Dispositions abrogatoire et finale

4 Chapitre 1er. – Disposition abroga-
toire

Article 41

Comme prévu à l’article 23 bis du décret du

4 mars 1991, tel que modifié, les plates-formes de

concertation Enseignement -Aide à la Jeunesse se-

ront supprimées dès la promulgation du présent

décret afin d’éviter de faire des doubles emplois.

5 Chapitre 2. – Disposition finale

Article 42

L’article fixe l’entrée en vigueur du décret au

1er septembre 2014.
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PROJET DE DÉCRET

ORGANISANT DES POLITIQUES CONJOINTES DE L’ENSEIGNEMENT ET DE L’AIDE À LA JEUNESSE EN

FAVEUR DU BIEN-ÊTRE DES JEUNES À L’ÉCOLE, DE L’ACCROCHAGE SCOLAIRE, DE LA PRÉVENTION DE

LA VIOLENCE ET DE L’ACCOMPAGNEMENT DES DÉMARCHES D’ORIENTATION

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre de l’Ensei-

gnement obligatoire et de promotion sociale et de

la Ministre de la Jeunesse,

Après délibération,

ARRÊTE :

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et

de promotion sociale et la Ministre de la Jeu-

nesse sont chargées de présenter au Parlement de

la Communauté française le projet de décret dont

la teneur suit. :

TITRE I. – DES POLITIQUES CONJOINTES
DE L’ENSEIGNEMENT ET DE L’AIDE À LA
JEUNESSE EN FAVEUR DU BIEN-ETRE DES
JEUNES A L’ECOLE, DE L’ACCROCHAGE
SCOLAIRE, DE LA PRÉVENTION DES VIO-
LENCES ET DE L’ACCOMPAGNEMENT DES
DÉMARCHES D’ORIENTATION

1 Chapitre Ier. – Définitions et principes
généraux

1.1 Section 1. - Définitions

Article 1er

Pour l’application du présent décret, il faut en-

tendre par

1o Enseignement : l’enseignement visé par le dé-

cret du 24 juillet 1997 définissant les missions

prioritaires de l’enseignement fondamental et

de l’enseignement secondaire et organisant les

structures propres à les atteindre ;

2o Aide à la Jeunesse : les dispositifs visés par le

décret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeu-

nesse ;

3o Zone : les zones de concertation constituées

par l’article 1er de l’arrêté de l’Exécutif de

la Communauté française du 15 mars 1993

fixant les obligations de concertation entre éta-

blissements de même caractère dans l’enseigne-

ment secondaire de plein exercice, en applica-

tion de l’article 24 du décret du 29 juillet 1992

portant organisation de l’enseignement secon-

daire de plein exercice ;

4o Services internes : les services structurellement

actifs dans les établissements scolaires, notam-

ment :

a) les centres psycho-médico-sociaux (CPMS)

visés par le décret du 14 juillet 2006 relatif

aux missions, programmes et rapport d’activi-

tés des Centres psycho-médico-sociaux ;

b) les services de promotion de la santé à

l’école (SPSE) visés par le décret du 20 dé-

cembre 2001 relatif à la promotion de la santé

à l’école ;

c) les dispositifs mis en place en interne par

les établissements scolaires, notamment dans le

cadre de leur Projet général d’action d’encadre-

ment différencié (PGAED) visé à l’article 8 du

décret du 30 avril 2009 organisant un encadre-

ment différencié au sein des établissements sco-

laires de la Communauté française afin d’assu-

rer à chaque élève des chances égales d’éman-

cipation sociale dans un environnement péda-

gogique de qualité ;

d) dans les établissements scolaires qui béné-

ficient d’un médiateur, le service de médiation

scolaire, tel que défini par l’article 11 du décret

du NNN organisant divers dispositifs scolaires

favorisant le bien-être à l’école, l’accrochage

scolaire, la prévention de la violence à l’école

et l’accompagnement des démarches d’orienta-

tion ;

5o Services externes : les services externes consti-

tuent des ressources auxquelles les acteurs sco-

laires peuvent recourir occasionnellement, no-

tamment :

a) le service de médiation scolaire, créé par l’ar-

ticle 11 du décret du NNN précité ;

b) les équipes mobiles : les membres du service

créé par l’article 18 du décret du NNN précité ;

c) les services d’accrochage scolaire (SAS) : les

structures, visées à l’article 21, qui accueillent

les mineurs visés aux articles 31, 32 et 33 du

décret du NNN précité ;

d) les commissions zonales des inscriptions

(CZI), instituées par l’article 80, § 3, du décret

du 24 juillet 1997 précité ;



( 17 ) 555 (2013-2014) — No 1

e) les commissions décentralisées rendant des

avis en matière d’inscription, instituées par

l’article 90, § 2, du décret du 24 juillet 1997

précité ;

f) la cellule administrative de coordination des

actions de prévention de la violence en milieu

scolaire, de l’absentéisme, du décrochage sco-

laire et de l’abandon scolaire précoce, créée par

l’article 22 du décret du NNN précité ;

g) le conseiller de l’Aide à la Jeunesse (SAJ) et

le directeur de l’Aide à la Jeunesse (SPJ), visés à

l’article 1er du décret du 4 mars 1991 précité,

autorités mandantes ;

h) les services d’aide en milieu ouvert (AMO)

agréés sur base de l’arrêté du Gouvernement

de la Communauté française du 15 mars 1999

relatif aux conditions générales d’agrément et

d’octroi des subventions pour les services visés

à l’article 43 du décret du 4 mars 1991 précité ;

i) les services qui apportent leur concours à

l’exécution de décisions individuelles dans le

cadre des programmes d’aide élaborés par une

instance de décision visée au point g) ou par le

Tribunal de la jeunesse, tels que :

- les services mandatés agréés sur base de

l’arrêté du Gouvernement de la Communauté

française du 15 mars 1999 précité ;

- les services non agréés apportant leur

concours aux mesures prises par les instances

de décision ;

j) les centres publics d’action sociale (CPAS) ;

k) les services qui apportent leur concours à la

mise en œuvre des programmes de promotion

de la santé à l’école visés à l’article 2, alinéa

1er, 1 ,̊ du décret du 20 décembre 2001 relatif

à la promotion de la santé à l’école ;

6o Conseil d’arrondissement de l’Aide à la Jeu-

nesse : le conseil institué par l’article 20 du dé-

cret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeu-

nesse ;

7o Conseils de zone de l’enseignement secon-

daire : les conseils créés par l’article 2 de l’ar-

rêté de l’Exécutif de la Communauté fran-

çaise du 15 mars 1993 fixant les obligations

de concertation entre établissements de même

caractère dans l’enseignement secondaire de

plein exercice ;

8o Conseils de zone de l’enseignement fondamen-

tal : les conseils institués par l’article 14 du dé-

cret du 14 mars 1995 relatif à la promotion

d’une école de la réussite dans l’enseignement

fondamental ;

9o Conseil zonal des Centres psycho-médico-

sociaux institué par l’article 14 du décret du

15 février 2008 instituant un Conseil supérieur

et des Conseils zonaux des Centres psycho-

médico-sociaux ;

10o Conseil général de concertation pour l’ensei-

gnement secondaire ordinaire : le conseil créé

par l’article 1er du décret du 27 octobre 1994

organisant la concertation pour l’enseignement

secondaire ;

11o Conseil général de concertation pour l’ensei-

gnement spécialisé : le conseil créé par l’article

168 du décret du 3 mars 2004 organisant l’en-

seignement spécialisé ;

12o Conseil général de l’enseignement fondamen-

tal : le conseil créé par l’article 21 du décret

du 14 mars 1995 relatif à la promotion d’une

école de la réussite dans l’enseignement fonda-

mental ;

13o Organisations représentatives des parents

d’élèves : les organisations reconnues comme

représentatives par l’article 69, § 5, du dé-

cret du 24 juillet 1997 définissant les missions

prioritaires de l’enseignement fondamental et

de l’enseignement secondaire et organisant les

structures propres à les atteindre ;

14o Conseil supérieur des Centres psycho-médico-

sociaux : le conseil institué par l’article 3 du

décret du 15 février 2008 instituant un Conseil

supérieur des Centres psycho-médico-sociaux ;

15o Commission de la promotion de la santé à

l’école : la commission instituée par l’article 27

du décret du 20 décembre 2001 relatif à la pro-

motion de la santé à l’école ;

16o Conseil communautaire de l’Aide à la Jeu-

nesse : le conseil institué par l’article 26 du dé-

cret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeu-

nesse ;

17o décret « Aide à la Jeunesse » : le décret du 4

mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeunesse ;

18o décret « Missions » : le décret du 24 juillet

1997 définissant les missions prioritaires de

l’enseignement fondamental et de l’enseigne-

ment secondaire et organisant les structures

propres à les atteindre ;

19o décret « sectoriel » : le décret du NNN orga-

nisant divers dispositifs scolaires favorisant le

bien-être à l’école, l’accrochage scolaire, la pré-

vention de la violence à l’école et l’accompa-

gnement des démarches d’orientation.

1.2 Section 2. - Principes généraux

Art. 2

Les acteurs de l’Enseignement et de l’Aide à

la Jeunesse, chacun dans le respect de ses respon-

sabilités propres, développent conjointement des
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politiques visant à assurer un bien-être des jeunes
à l’école et hors école en garantissant à l’élève un
environnement favorable à son apprentissage et à
son épanouissement.

À cette fin, ils articulent et optimisent les dis-
positifs d’aide et d’accompagnement mis en place
par la Communauté française, tels que les services
internes et externes visés à l’article 1er, 4˚ et 5 .̊

Art. 3

§ 1er. Pour rencontrer l’objectif général visé
à l’article 2, les acteurs de l’Enseignement et
de l’Aide à la Jeunesse, chacun pour ce qui le
concerne, développent conjointement des actions
structurées en quatre axes thématiques :

1o le bien-être des jeunes à l’école ;

2o l’accrochage scolaire ;

3o la prévention et la réduction des violences ;

4o l’accompagnement des démarches d’orienta-
tion.

§ 2. Sur l’axe thématique « bien-être des
jeunes », l’Enseignement et l’Aide à la Jeunesse

1o développent des stratégies globales et des pro-
grammes spécifiques en matière de bien-être
des enfants et des jeunes à l’école ;

2o visent à responsabiliser et solidariser tous les
acteurs dans un projet commun ;

3o dotent tous les acteurs de documents de réfé-
rence qui leur fassent apparaître la diversité
des solutions possibles afin de respecter la ri-
chesse et la complexité de chaque environne-
ment et d’outils qui permettent de comprendre
et d’agir sur les situations et les comporte-
ments ;

4o renforcent chez les acteurs scolaires la connais-
sance de l’offre de prévention des services ex-
ternes à l’école et, chez les acteurs des services
externes, la connaissance de la réalité scolaire
et des services internes à l’école ;

5o formulent des propositions adaptées aux ca-
ractéristiques spécifiques de la population des
différentes écoles, à leurs besoins et à leurs res-
sources propres, en assurent le suivi et l’éva-
luation, dans la perspective d’une prévention
globale et durable ;

6o facilitent l’adaptation de l’offre de prévention
aux besoins du milieu scolaire ;

7o permettent un échange entre écoles, d’une part,
et, d’autre part, entre les écoles, les services in-
ternes et les services externes.

§ 3. Sur l’axe thématique « accrochage sco-
laire », l’Enseignement et l’Aide à la Jeunesse déve-
loppent, dans et hors le temps et l’espace scolaires,
toutes actions favorisant l’accrochage scolaire des
jeunes pris dans leur complexité et leur globalité
et tenant compte de leur environnement.

§ 4. Sur l’axe thématique « prévention et ré-
duction de la violence », l’Enseignement et l’Aide
à la Jeunesse développent :

1o des dynamiques de promotion de la non-
violence au bénéfice des enfants et des jeunes,
à l’école et hors école ;

2o une politique de prévention orientée vers la
protection des plus vulnérables et visant à

a) améliorer la qualité, l’efficacité et l’équité
du système scolaire en lien avec son environ-
nement ;

b) renforcer ou restaurer, au sein des établis-
sements scolaires, un climat serein et sécuri-
sant indispensable au « vivre ensemble » et à
la réussite des apprentissages ;

3o des actions, dans le domaine scolaire et socio-
éducatif, visant à réduire les violences institu-
tionnelles, symboliques, familiales et relation-
nelles subies par les enfants et les jeunes et à
éviter que les réactions des enfants et des jeunes
n’appellent de nouvelles violences en retour ;

4o des actions en direction des professionnels de
l’Enseignement et de l’Aide à la Jeunesse, vi-
sant à les outiller en vue de la prévention des
violences et de la gestion des violences aux-
quelles ils sont confrontés.

§ 5. Sur l’axe thématique « accompagnement
des démarches d’orientation », l’Enseignement et
l’Aide à la Jeunesse

1o visent à intégrer l’orientation dans un proces-
sus à long terme, développé de manière conti-
nue au long de la scolarité ;

2o identifient et mettent en place des parcours
d’information et d’orientation à l’école et dans
le cadre de l’éducation non formelle, de ma-
nière à garantir à tous les jeunes et à leurs fa-
milles un accès à l’information et des occasions
multiples de se l’approprier ;

3o articulent entre eux les dispositifs existants ;

4o promeuvent la reconnaissance et la valorisa-
tion, par la société dans son ensemble et par les
jeunes eux-mêmes, des compétences acquises
par les jeunes autant dans leur parcours sco-
laire que hors école, ce qui favorisera leur
orientation positive.
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§ 6. Pour développer et articuler les politiques

visées au présent article, des structures de concer-

tation, visées ci-après, peuvent être créées dans

chaque école (niveau local), et sont créées dans

chaque zone (niveau intermédiaire) et au niveau

global de la Communauté française. Ces struc-

tures de concertation sont appelées à interagir

entre elles.

2 Chapitre 2. – Des structures de concer-
tation

2.1 Section 1. – Du niveau local

Art. 4

§ 1er. Dans le temps et l’espace scolaires, le

chef d’établissement scolaire est responsable des

projets ou actions mis en œuvre dans son école en

rapport avec les thématiques visées à l’article 3.

§ 2. Conformément aux dispositions de l’ar-

ticle 6, 2 ,̊ alinéa 2, du décret du 14 juillet 2006

précité, l’équipe du Centre psycho-médico-social

contribue au processus éducatif en mobilisant,

entre autres, les ressources disponibles de l’envi-

ronnement familial, social et scolaire des élèves.

De plus, en concertation avec le chef d’établis-

sement, les membres de l’équipe du Centre psycho-

médico-social facilitent les interventions de pré-

vention, tant en matière d’accompagnement indi-

viduel de l’élève et/ou de ses parents qu’en ma-

tière d’animation ou d’interventions collectives. Ils

contribuent à inscrire ces interventions dans une

perspective globale, prenant en compte la com-

plexité et la diversité des thématiques, et cohérente

sur l’ensemble du parcours scolaire des élèves. Ils

jouent un rôle privilégié d’interface entre l’école

et le monde extra-scolaire. Ils ont la possibilité de

mobiliser si nécessaire le réseau externe des acteurs

non scolaires.

§ 3. Dans le cadre du projet d’établissement

visé à l’article 68 du décret «Missions» et, s’il

échet, du Projet général d’action d’encadrement

différencié (PGAED) visé à l’article 8 du décret

du 30 avril 2009 précité, après concertation avec

les membres de l’équipe du Centre psycho-médico-

social, le chef d’établissement peut, d’initiative ou

à la demande d’un des acteurs de l’Aide à la Jeu-

nesse ou de la plate-forme de concertation visée à

l’article 6, mettre en place une « cellule de concer-

tation locale ».

Il en informe le Conseil de participation visé à

l’article 69 du décret « Missions » et l’organe de

démocratie sociale compétent.

§ 4. La « cellule de concertation locale » est

appelée à intervenir à trois niveaux :

1o celui des démarches générales de sensibilisa-

tion, d’information, de prévention visant à

améliorer la situation du jeune, tant sur le plan

de son devenir scolaire que de son épanouisse-

ment personnel ainsi que de favoriser le vivre-

ensemble et un climat scolaire serein propice à

l’apprentissage ;

2o celui des démarches ciblées de prévention, d’in-

formation et d’accompagnement visant à ré-

pondre par des interventions adaptées à des si-

tuations identifiées comme problématiques ;

3o celui des démarches d’intervention de crise

consécutives à un fait précis qui provoque une

« crise » dans l’établissement scolaire.

Elle a, en particulier, pour mission :

1o d’identifier, de manière dynamique et systé-

mique, les caractéristiques spécifiques à l’école

des thématiques abordées (accrochage, préven-

tion et réduction des violences, orientation. . .) ;

2o d’établir, dans le cadre du projet d’établisse-

ment, un plan d’action collective (sensibilisa-

tion, prévention, intervention) et le mettre en

œuvre ; ce plan d’action est, s’il échet, articulé

au PGAED de l’établissement ;

3o d’enrichir ses projets à partir des outils, études,

propositions, indicateurs et autres données mis

à sa disposition à l’intervention du comité de

pilotage visé à l’article 11 et/ou de la plate-

forme visée à l’article 6 ;

4o de garantir qu’un accompagnement individuel

est mis en place pour les enfants et les jeunes

en difficulté ou en danger et leur famille ; les

orienter, si nécessaire, vers le(s) service(s) adé-

quat(s) ;

5o de prévoir toutes dispositions qui permettront

à tout mineur qui a bénéficié des services d’une

des structures visées à l’article 21 de poursuivre

ou de reprendre sa scolarité dans les meilleures

conditions ;

6o d’organiser le travail de concertation entre ac-

teurs locaux au niveau des dispositifs ponc-

tuels d’accompagnement, afin d’éviter la dé-

gradation de la situation du jeune dans sa sco-

larité et son environnement et de réduire le

nombre de situations à signaler au SAJ ;

7o de mettre en place les coopérations utiles avec

les services et organismes œuvrant dans le

quartier proche de l’école ;

8o de veiller à la régulation du système, notam-

ment en suscitant régulièrement la modélisa-

tion et l’échange de pratiques entre acteurs im-

pliqués dans des dispositifs particuliers.
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§ 5. La « cellule de concertation locale » com-

prend :

1o un ou des membres du personnel directeur et

enseignant ;

2o un ou des membres du personnel auxiliaire

d’éducation, là où ils existent ;

3o un ou des membres de l’équipe du CPMS ;

4o pour les écoles qui en disposent, le ou les mé-

diateurs scolaires qui leur sont affectés ;

5o un représentant du conseiller ou du directeur

de l’Aide à la Jeunesse de l’arrondissement

dans lequel est situé l’établissement scolaire ;

6o un ou des représentants des services visés à l’ar-

ticle 1er, 5 ,̊ h et/ou i.

Elle établit les contacts utiles avec les autres

services externes visés à l’article 1er, 4 ,̊ et peut en

intégrer un ou des représentants.

La composition de la cellule est définie dans

le règlement d’ordre intérieur visé au paragraphe

6. Celui-ci est établi lors de la 1ère réunion de la

cellule convoquée par le chef d’établissement à la-

quelle participe au moins un représentant de cha-

cune des catégories susmentionnées.

Elle peut inviter toute personne jugée utile à la

réalisation des objectifs poursuivis.

Elle peut se réunir valablement même si toutes

les composantes ne peuvent être présentes, pour

autant que tous les membres aient été dûment

convoqués.

§ 6. La cellule de concertation locale adopte

son règlement d’ordre intérieur et le soumet, pour

approbation, au chef d’établissement pour l’ensei-

gnement organisé par la Communauté française,

et au Pouvoir organisateur pour l’enseignement

subventionné par la Communauté française.

§ 7. Au moins une fois l’an, le chef d’établis-

sement informe le Conseil de participation visé à

l’article 69 du décret « Missions » et l’organe de

démocratie sociale compétent des actions dévelop-

pées par la Cellule de concertation locale.

Art. 5

Dans le cadre de ses missions d’aide complé-

mentaire et supplétive visées au Titre préliminaire,

1 ,̊ du décret «Aide à la Jeunesse», le conseiller

ou le directeur de l’Aide à la Jeunesse définit les

modalités particulières selon lesquelles un enca-

drement éducatif est assuré, si nécessaire, en lien

avec leur école, aux enfants et aux jeunes visés par

l’article 2 du même décret qui sont encore soumis

à l’obligation scolaire ou sont inscrits dans l’En-

seignement.

Cet encadrement éducatif implique donc que

les acteurs qui l’assurent soient en contact régulier

avec les acteurs de l’école et ceux du milieu asso-

ciatif du quartier où est implantée l’école et où vit

le jeune.

2.2 Section 2. – Du niveau intermédiaire

Art.6

Il est institué dans chaque zone une plate-

forme de concertation Enseignement – Aide à la

Jeunesse.

Art. 7

La plate-forme de concertation visée à l’article

6 a pour mission, dans le respect des principes gé-

néraux visés aux articles 2 et 3, de :

1o favoriser l’appropriation par les acteurs locaux

a) des objectifs poursuivis notamment par le

décret « Missions » du 24 juillet 1997 et le dé-

cret « Aide à la Jeunesse »,

b) des politiques visées aux articles 2 et 3,

c) des outils, études, propositions, indicateurs

et autres données mis à disposition à l’inter-

vention du comité de pilotage visé à l’article

11 ;

2o stimuler et favoriser la mise en réseau des

acteurs concernés par le bien-être des jeunes

à l’école, l’accrochage scolaire, la prévention

et la réduction des violences, les démarches

d’orientation positive des jeunes ;

3o identifier les caractéristiques spécifiques liées

au territoire, notamment en lien avec le diag-

nostic social effectué par le Conseil d’arrondis-

sement de l’Aide à la Jeunesse ;

4o favoriser, au départ des expériences locales,

l’émergence de points de repères communs ;

5o initier, soutenir, évaluer les collaborations,

dans les domaines visés au 2 ,̊ entre enseigne-

ment et aide à la jeunesse, au sein de la zone ;

6o développer des projets, notamment en lien

avec le plan d’actions du Conseil d’arrondisse-

ment de l’Aide à la Jeunesse suite à une analyse

des dispositifs existants ;

7o le cas échéant, conclure et mettre en œuvre

des protocoles de collaboration intersectoriels

dans les domaines visés au 2˚ ;

8o contribuer à l’amélioration des dispositifs

d’aide et d’accompagnement afin de tendre

vers un bien-être des enfants et des jeunes à

l’école ;
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9o enrichir les politiques qu’elle mène à partir

des outils, études, propositions, indicateurs et

autres données mis à sa disposition à l’inter-

vention du comité de pilotage visé à l’article

11 ;

10o transmettre des recommandations aux conseils

de zone de l’enseignement fondamental et de

l’enseignement secondaire, au conseil zonal des

Centres psycho-médico-sociaux et au conseil

d’arrondissement de l’Aide à la Jeunesse en vue

a) de contribuer à l’élaboration d’une politique

d’ensemble tant au niveau des acteurs scolaires

qu’au niveau de l’Aide à la Jeunesse dans les

domaines visés au 2˚ ;

b) de renforcer la cohérence, la complémenta-

rité et l’efficacité des dispositifs mis en œuvre

dans la zone ;

11o contribuer aux travaux de la Commission de

concertation Enseignement – Aide à la Jeu-

nesse visée à l’article 15, notamment en lui

transmettant tous outils et indicateurs qu’elle

aurait construits, toutes études qu’elle aurait

menées, toutes propositions qu’elle aurait éla-

borées à l’attention du niveau zonal ou du ni-

veau local et les autres données qu’elle aurait

rassemblées, et de manière générale, dans une

visée systémique, collaborer à la circulation de

l’information du niveau local au niveau global

et vice versa ;

12o rendre des avis dans le cadre de ses missions

visées au présent article et les transmettre à la

Commission de concertation Enseignement –

Aide à la Jeunesse visée à l’article 15.

Art. 8

La plate-forme de concertation visée à l’article

6 est composée comme suit :

1o deux représentants de chacun des conseils de

zone de l’enseignement secondaire ordinaire ;

2o un représentant par caractère de l’enseigne-

ment spécialisé ;

3o un représentant de chacun des conseils de zone

de l’enseignement fondamental ;

4o trois représentants du conseil zonal des

Centres psycho-médico-sociaux ;

5o huit représentants du ou des Conseil(s)

d’arrondissement compétent(s) pour la zone

concernée dont au moins un représentant des

services d’accrochage scolaire (SAS), un re-

présentant des conseillers et des directeurs de

l’Aide à la Jeunesse et un représentant des

AMO situés dans la zone concernée ;

6o un représentant du service de médiation sco-

laire œuvrant dans la zone concernée ;

7o un représentant des services de promotion de

la santé à l’école œuvrant dans la zone concer-

née.

Des membres de l’équipe des facilitateurs visée

à l’article 18 sont associés aux travaux de la plate-

forme et assurent le relais entre le niveau global et

le niveau intermédiaire.

La plate-forme de concertation peut entendre

et inviter à ses travaux, d’initiative ou à leur de-

mande, toute personne physique ou morale sus-

ceptible de l’éclairer dans ses missions visées à l’ar-

ticle 7.

La plate-forme de concertation se réunit au

minimum quatre fois l’an.

Art. 9

Les membres de la plate-forme sont dési-

gnés par le Gouvernement, pour une période de

trois ans, sur présentation des organes et services

concernés.

Ils désignent, parmi eux, un Président et un

Vice-président à la majorité simple. En alternance,

le Président est issu du secteur de l’Enseignement

et le Vice-président du secteur de l’Aide à la Jeu-

nesse. La durée des mandats est de trois ans.

Les membres qui quittent la plate-forme soit

qu’ils aient perdu la qualité qui leur a permis d’y

être désignés, soit par démission ou par décès sont

remplacés par un nouveau membre désigné pour

terminer leur mandat.

Art. 10

La plate-forme fixe son règlement d’ordre in-

térieur dans les deux mois de son installation et

le transmet pour approbation à la commission de

concertation Enseignement – Aide à la Jeunesse vi-

sée à l’article 15.

Ce règlement prévoit notamment l’organisa-

tion du secrétariat, les modalités de convocation

des réunions et d’établissement de l’ordre du jour.

Il précise que, pour délibérer valablement, la ma-

jorité de représentants visés à l’alinéa 1er, 1˚ à 5 ,̊

doivent être présents.

Ce règlement peut prévoir :

1o la constitution de commissions de concerta-

tion, permanentes ou temporaires, sur des ter-

ritoires plus restreints que la zone visée à l’ar-

ticle 6 ;

2o la constitution de commissions de concerta-

tion, permanentes ou temporaires, sur les ter-

ritoires appartenant à des zones contiguës.
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Le secrétariat peut être assuré par une per-

sonne extérieure à la plate-forme et mise à sa dis-

position par l’organe ou service dont est issu le

Vice-président.

Les réunions de la plate-forme sont accueillies

dans des locaux mis à sa disposition par le secteur

dont est issu le Président.

2.3 Section 3. – Du niveau global

2.3.1 Sous-section 1 : Du comité de pilotage

Art. 11

Il est institué un comité de pilotage des poli-

tiques conjointes de l’Enseignement et de l’Aide à

la Jeunesse visées par le présent décret.

Art. 12

Le comité de pilotage visé à l’article 11 a pour

missions, dans le respect des principes généraux

visés aux articles 2 et 3, de :

1o adresser au Gouvernement, de sa propre ini-

tiative ou à la demande du Gouvernement,

toute proposition ou avis concernant l’élabo-

ration d’une politique commune aux secteurs

de l’Enseignement et de l’Aide à la Jeunesse,

qui oriente et articule les programmes et ac-

tions des acteurs des deux secteurs en faveur de

l’accrochage scolaire, de la prévention des vio-

lences et de l’accompagnement des démarches

d’orientation ;

2o définir des points de repère communs à l’en-

semble des acteurs ;

3o orienter et superviser les travaux de la commis-

sion de concertation Enseignement – Aide à la

Jeunesse visée à l’article 15 ;

4o valider les outils, indicateurs, études, proposi-

tions et autres données élaborés à l’interven-

tion de l’équipe des facilitateurs conformément

à l’article 19, 5˚ ;

5o veiller à ce que soient transmis aux niveaux in-

termédiaire et local les outils, études, proposi-

tions, indicateurs et autres données visés à l’ar-

ticle 16, § 1er ;

6o établir annuellement un rapport d’activité ;

7o établir, tous les trois ans, un rapport d’évalua-

tion

a) des politiques menées conjointement par

l’Enseignement et l’Aide à la Jeunesse

b) de la mise en œuvre du décret ;

Ce rapport est transmis, pour information, à

la Commission de Pilotage créée par l’article 2 du

décret du 27 mars 2002 relatif au pilotage du sys-

tème éducatif de la Communauté française et au
Conseil communautaire de l’Aide à la Jeunesse.

Art. 13

§ 1erLe comité de pilotage visé à l’article 11
est composé comme suit :

1o le directeur général de l’Enseignement obliga-
toire ou son délégué ;

2o le directeur général de l’Aide à la Jeunesse ou
son délégué ;

3o lePrésident et le Vice-président du Conseil gé-
néral de concertation pour l’enseignement se-
condaire ordinaire ou leur délégué ;

4o le Président et le Vice-président du Conseil gé-
néral de concertation pour l’enseignement spé-
cialisé ou leur délégué ;

5o le Président et le Vice-président du Conseil gé-
néral de l’enseignement fondamental ou leur
délégué ;

6o un représentant de chacune des organisations
représentatives des parents d’élèves reconnues ;

7o le Président et le Vice-président du Conseil su-
périeur des Centres psycho-médico-sociaux ou
leur délégué ;

8o le Président et le Vice-président de la Commis-
sion de la promotion de la santé à l’école ou
leur délégué ;

9o le Président et le Vice-président du Conseil
communautaire de l’Aide à la Jeunesse ou leur
délégué ;

10o un représentant des conseillers de l’Aide à la
Jeunesse ;

11o un représentant des directeurs de l’Aide à la
Jeunesse ;

12o un représentant des sections sociales des SAJ et
SPJ ;

13o trois représentants des conseils d’arrondisse-
ment de l’Aide à la Jeunesse, dont un de l’ar-
rondissement de Bruxelles ;

14o un représentant des Services d’accrochage sco-
laire ;

15o deux représentants des services agréés visés à
l’article 1er, 5 ,̊ h et i,

16o les coordonnateurs du Service de Médiation
scolaire en Région wallonne et du Service de
Médiation scolaire en Région bruxelloise ;

17o le coordinateur des équipes mobiles ;

18o 18˚ le Président et les deux Vice-présidents du
Conseil de la Jeunesse ou leur représentant ;
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19o un délégué de chacun des Ministres qui ont

l’Enseignement obligatoire et l’Aide à la Jeu-

nesse dans leurs attributions ;

20o un délégué de chacune des organisations syndi-

cales représentées au Conseil national du Tra-

vail.

§ 2. Le comité de pilotage peut faire appel à

des experts et constituer des groupes de travail.

§ 3. Les membres du Comité sont désignés par

le Gouvernement pour une période de trois ans sur

présentation des organes et services concernés à la

demande conjointe des ministres qui ont l’Ensei-

gnement obligatoire et l’Aide à la Jeunesse dans

leurs attributions.

§ 4 Le Comité de pilotage se réunit au moins

deux fois l’an.

Art. 14

§ 1er. Le comité de pilotage est présidé, en

alternance annuelle, par le directeur général de

l’Enseignement obligatoire et le directeur géné-

ral de l’Aide à la Jeunesse ou leur délégué ; celui

d’entre eux qui n’exerce pas la fonction de Pré-

sident exerce celle de premier Vice-président.

§ 2. Le comité de pilotage définit son règle-

ment d’ordre intérieur et le propose au Gouverne-

ment qui l’arrête.

Ce règlement prévoit notamment :

a) la désignation parmi les membres de deux

autres Vice-présidents ;

b) la constitution d’un bureau exécutif chargé de

préparer les réunions du Comité, d’en assurer

le suivi et composé à tout le moins du Président

et des trois Vice-présidents ;

c) les modalités de convocation des réunions et

d’établissement de l’ordre du jour.

La Direction générale de l’Enseignement obli-

gatoire et la Direction générale de l’Aide à la Jeu-

nesse, déterminent, dans leur protocole de colla-

boration, l’Administration qui accueille le Comité

dans ses locaux et celle dont le personnel en assure

le secrétariat.

§ 3. Les membres du Comité ainsi que les ex-

perts sont indemnisés des frais de parcours que

leur occasionne l’accomplissement de leur mis-

sion, conformément aux règles en vigueur pour le

personnel du ministère. À cet effet, ils sont assimi-
lés aux fonctionnaires titulaires d’un grade classé

au rang 12.

2.3.2 Sous-section 2 : De la Commission de

concertation Enseignement – Aide à la Jeu-

nesse

Art. 15

Il est créé une Commission de concertation

Enseignement – Aide à la Jeunesse, adossée au Co-

mité de pilotage visé à l’article 11.

Art. 16

§ 1er. La Commission de concertation Ensei-

gnement – Aide à la Jeunesse, a pour missions,

dans le respect des principes généraux visés aux

articles 2 et 3, de :

1o organiser la concertation entre les plates-

formes de concertation des différentes zones,

telles que visées à l’article 6 ;

2o rassembler les dispositifs et les outils construits

et mis en place aux niveaux local et inter-

médiaire ; favoriser l’échange de pratiques par

l’organisation de rencontres entre acteurs ;

3o préparer la mise en ligne d’un site WEB visant

à diffuser auprès des acteurs concernés les in-

formations et les outils utiles, les plans d’ac-

tion en cours et à valoriser la diversité des pra-

tiques, ...

4o élaborer en cohérence dans le cadre de la poli-

tique commune aux secteurs de l’Enseignement

et de l’Aide à la Jeunesse et des recommanda-

tions et avis visés à l’article 12, 1 ,̊ des proposi-

tions de plan d’action à l’attention des acteurs

locaux ;

5o transmettre au Comité de pilotage, d’initiative

ou à sa demande, toute recommandation et

avis en vue d’éclairer le Comité et de l’alimen-

ter en vue de l’accomplissement de ses mis-

sions ;

6o orienter le travail de l’équipe des facilitateurs

visée à l’article 18.

§ 2. La Commission de concertation Enseigne-

ment – Aide à la Jeunesse reçoit pour ses travaux

des orientations du Comité de pilotage, à qui elle

communique le résultat de ses travaux, que le Co-

mité transmet au Gouvernement avec ses propres

recommandations.

Art.17

§ 1er. La Commission de concertation Ensei-

gnement – Aide à la Jeunesse est composée comme

suit :
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1o les Présidents et Vice-président de chacune des

plates-formes de concertation visées à l’article

6 ;

2o un délégué de la Direction générale de l’Ensei-

gnement obligatoire ;

3o un délégué de la Direction générale de l’Aide à

la Jeunesse.

La Commission peut faire appel à des experts

et constituer des groupes de travail.

Les membres de l’équipe des facilitateurs vi-

sée à l’article 18 participent aux travaux de la

Commission avec voix consultative. La Commis-

sion peut demander le huis clos lorsqu’il s’agit de

leur travail.

§ 2. Les membres de la Commission de concer-

tation Enseignement – Aide à la Jeunesse sont dé-

signés par le Gouvernement pour une période de

trois ans sur proposition conjointe des ministres

qui ont l’Enseignement obligatoire et l’Aide à la

Jeunesse dans leurs attributions.

§ 3. La Commission de concertation Enseigne-

ment – Aide à la Jeunesse définit son règlement
d’ordre intérieur et le soumet à l’approbation du
Comité de pilotage visé à l’article 11.

Ce règlement prévoit notamment :

a) désignation d’un Président et d’un Vice-
président issus l’un du secteur de l’Enseigne-
ment et l’autre du secteur de l’Aide à la Jeu-
nesse ; la fonction de Président est exercée en
alternance annuelle par un membre issu du sec-
teur de l’Enseignement et par un membre issu
du secteur de l’Aide à la Jeunesse ;

b) les modalités de convocation des réunions et
d’établissement de l’ordre du jour.

La Direction générale de l’Enseignement obli-
gatoire et la Direction générale de l’Aide à la Jeu-
nesse, déterminent, dans leur protocole de colla-
boration, l’Administration qui accueille la Com-
mission dans ses locaux et celle dont le personnel
en assure le secrétariat.

§ 4. Les membres de la Commission de concer-
tation Enseignement – Aide à la Jeunesse ainsi
que les experts sont indemnisés des frais de par-
cours que leur occasionne l’accomplissement de
leur mission, conformément aux règles en vigueur
pour le personnel du ministère. À cet effet, ils sont
assimilés aux fonctionnaires titulaires d’un grade
classé au rang 12.

2.3.3 Sous-section 3 : De l’équipe des facilita-

teurs

Art. 18

§ 1er Pour soutenir la mise en œuvre et la
pérennisation de la concertation entre l’Enseigne-
ment et l’Aide à la Jeunesse aux niveaux local, in-
termédiaire et global, il est créé une équipe de fa-
cilitateurs au sein du Ministère de la Fédération
Wallonie-Bruxelles.

§ 2. Le nombre de facilitateurs est fixé à six,
trois d’entre eux relevant des Services du Gouver-
nement en charge de l’Enseignement obligatoire,
les trois autres des Services du Gouvernement en
charge de l’Aide à la Jeunesse.

Le Gouvernement peut adapter le nombre des
intervenants en fonction des disponibilités budgé-
taires des deux secteurs concernés.

§ 3. Après concertation avec les Services du
Gouvernement en charge de l’Enseignement obli-
gatoire et les Services du Gouvernement en charge
de l’Aide à la Jeunesse, le Ministre qui a l’Ensei-
gnement obligatoire dans ses attributions et le Mi-
nistre qui a l’Aide à la Jeunesse dans ses attribu-
tions élaborent un protocole précisant les modali-
tés de collaboration entre les membres de l’équipe
des facilitateurs.

§ 4. Les facilitateurs peuvent être :

1o des membres du personnel mis en congé pour
mission, conformément à l’article 6 du dé-
cret du 24 juin 1996 portant réglementation
des missions, des congés pour mission et des
mises en disponibilité pour mission spéciale
dans l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française ;

2o des agents des Services du Gouvernement ;
3o des membres du personnel engagés sous

contrat dans le cadre d’une mission d’exper-
tise.

§ 5. Au sein de l’équipe des six facilitateurs, est
désigné annuellement un coordonnateur, issu al-
ternativement du secteur de l’Enseignement et du
secteur de l’Aide à la Jeunesse.

§ 6. Les facilitateurs et le coordonnateur sont
désignés par le Gouvernement.

§ 7. Sur proposition du coordonnateur visé au
paragraphe 5, la Commission de concertation En-
seignement – Aide à la Jeunesse visée à l’article 16
affecte plus particulièrement au suivi de chaque
zone, une équipe de deux facilitateurs, issus l’un
du secteur de l’Enseignement, l’autre du secteur de
l’Aide à la Jeunesse.
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Art. 19

L’équipe des facilitateurs a pour missions,

dans le respect des principes généraux visés aux

articles 2 et 3, de :

1o venir en appui au Comité de Pilotage visé à

l’article 11 et à la Commission de concertation

Enseignement – Aide à la Jeunesse visée à l’ar-

ticle 15 ;

2o soutenir et alimenter les travaux des plates-

formes de concertation visées à l’article 6 ;

3o garantir, à tous les niveaux, l’articulation entre

les dynamiques de sensibilisation, de préven-

tion et d’intervention de crise visant à amé-

liorer la situation du jeune, tant sur le plan

de son devenir scolaire que de son épanouis-

sement personnel ;

4o faire circuler l’information, tant descendante

que remontante, entre les niveaux global, in-

termédiaire et local du dispositif mis en place

par le présent décret ainsi qu’entre les acteurs

et secteurs concernés ;

5o préparer, à l’attention du Comité de pilotage

visé et/ou la Commission de concertation visée

à l’article 15, l’analyse et la synthèse des infor-

mations, outils, propositions, ... recueillis aux

niveaux local et intermédiaire et, notamment à

partir de là, des outils, des indicateurs, des pro-

positions, ... ; ce travail s’accomplit en lien avec

l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et

de l’Aide à la Jeunesse créé par l’arrêté du Gou-

vernement de la Communauté française du 8

juin 1998 relatif à l’Observatoire de l’Enfance,

de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse et avec

l’Observatoire de la violence et du décrochage

en milieu scolaire créé par l’article 21 du décret

NNN précité.

3 Chapitre 3. - Des services d’accro-
chage scolaire

3.1 Section 1. – Définitions : missions et orga-

nisation générale des services d’accrochage

scolaire

Art. 20

Le dispositif des services d’accrochage scolaire

est institué au bénéfice des élèves des établisse-

ments d’enseignement primaire et secondaire, or-

dinaire et spécialisé, organisés ou subventionnés

par la Communauté française.

Art. 21

Le Gouvernement de la Communauté fran-

çaise, sur avis motivé de la Commission d’agré-

ment des services d’accrochage scolaire visée à l’ar-

ticle 25, agrée et subventionne douze structures vi-

sant à accueillir les mineurs visés aux articles 31,

32 et 33 du décret «sectoriel».

Dans la limite des moyens budgétaires dis-

ponibles, le Gouvernement peut augmenter le

nombre de structures agréées et subventionnées vi-

sées à l’alinéa 1er.

Ces structures sont appelées «services d’accro-

chage scolaire» et doivent répondre aux condi-

tions d’agrément énumérées à la section 2 du pré-

sent chapitre.

L’ensemble de ces structures doit être en me-

sure d’assurer annuellement au moins 400 prises

en charges de mineurs visés à l’alinéa 1er.

Au moins trois des douze services d’accro-

chage scolaire subventionnés sont installés sur le

territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, au

moins deux par territoire suivant : la province du

Hainaut et la province de Liège, et au moins un

par territoire suivant : la province du Brabant wal-

lon, la province du Luxembourg et la province de

Namur.

Tout service d’accrochage scolaire agréé et

subventionné accueille tant des mineurs issus

d’établissements d’enseignement organisé par la

Communauté française que d’établissements d’en-

seignement subventionné par la Communauté

française.

Art. 22

Les services d’accrochage scolaire ont pour

mission d’apporter une aide sociale, éducative et

pédagogique aux mineurs visés aux articles 31, 32

et 33 du décret «sectoriel», par l’accueil en journée

et une aide et un accompagnement en lien avec le

milieu familial ou de vie du jeune.

Par aide sociale, éducative et pédagogique, on

entend toute forme d’aide ou d’action permettant

d’améliorer les conditions de développement et

d’apprentissage de ces mineurs.

L’objectif de chaque prise en charge par un

service d’accrochage scolaire est le retour du mi-

neur, dans les meilleurs délais et dans les meilleures

conditions possibles, vers une structure scolaire ou

une structure de formation agréée dans le cadre de

l’obligation scolaire.
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Art. 23

Dans la limite des moyens budgétaires dispo-

nibles, le Gouvernement fixe le montant forfaitaire

de la subvention triennale attribuée à chaque ser-

vice d’accrochage scolaire agréé et subventionné

dans le cadre du décret. Le montant de la sub-

vention est réparti et imputé à parts égales sur les

crédits inscrits au budget de l’Enseignement et au

budget de l’Aide à la Jeunesse.

Cette subvention triennale est destinée à cou-

vrir les frais de fonctionnement et de personnel in-

hérents à la mise en œuvre de l’activité de chaque

service d’accrochage scolaire.

Les modalités de liquidation et d’utilisation de

cette subvention sont déterminées par le Gouver-

nement. Ces modalités seront communes aux sec-

teurs de l’Enseignement et de l’Aide à la Jeunesse.

Le respect des modalités d’utilisation fera l’objet

d’un contrôle annuel selon une procédure définie

par le Gouvernement.

3.2 Section 2 - Conditions d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire

Art. 24

Le pouvoir organisateur qui désire obtenir

l’agrément d’un ou de plusieurs service(s) d’ac-

crochage scolaire est soit une personne morale de

droit public, soit constitué en association sans but

lucratif ayant pour objet exclusif de remplir la mis-

sion visée à l’article 22.

Le service d’accrochage scolaire consiste soit

en une unité d’intervention, soit en une associa-

tion d’unités d’intervention dépendant d’un même
pouvoir organisateur ou de pouvoirs organisa-
teurs différents de même statut juridique ou de sta-
tuts juridiques différents inscrits dans une conven-
tion de partenariat.

Art. 25

§ 1er.Le projet spécifique du service d’accro-
chage scolaire s’inscrit dans la poursuite des ob-
jectifs visés à la section 1ère du présent chapitre.

Il précise les choix méthodologiques permet-

tant d’atteindre les objectifs visés à l’article 22 en

distinguant les choix méthodologiques spécifiques

aux unités d’intervention qui composent le service

d’accrochage scolaire.

§ 2.Le projet spécifique du service d’accro-

chage scolaire est périodiquement évalué, au mini-

mum une fois par an, et réactualisé, si nécessaire,

en concertation avec les membres du service d’ac-

crochage scolaire. Il doit être remis à jour lorsqu’il

ne correspond plus aux méthodes de travail du ser-

vice d’accrochage scolaire ou lorsqu’il est constaté

que le projet spécifique ne répond plus aux be-

soins.

Le projet spécifique remis à jour est communi-

qué au Président de la Commission d’agrément

§ 3. Le projet spécifique et ses mises à jour

sont transmis pour information à la plate-forme

de concertation visée à l’article 6.

§ 4. Annuellement, avant la fin du mois de

septembre, le service d’accrochage scolaire adresse

au Président de la Commission d’agrément un

rapport d’activités couvrant la période du 1er

septembre au 31 août de l’année scolaire précé-

dente. Le Président de la Commission d’agrément

transmet le rapport d’activités au Gouvernement.

Celui-ci définitles modalités de présentation, de

contenu et de transmission du rapport d’activités.

Art. 26

§ 1er. Le Gouvernement fixe par unité d’in-

tervention le nombre maximum de mineurs ac-

cueillis simultanément et détermine la façon dont

sont comptabilisés les jeunes visés à l’article 36

du décret «sectoriel». Le Gouvernement fixe la

moyenne annuelle de prises en charge pour chaque

unité d’intervention. Cette moyenne est calculée

sur base du calendrier scolaire.

La population prise en charge par chaque ser-

vice d’accrochage scolaire sur une année scolaire

ne comporte pas plus d’un tiers de mineurs visés à

l’article 33 du décret «sectoriel», sauf dérogation

accordée par le Gouvernement.

§ 2. Le service d’accrochage scolaire exerce ses

activités en dehors des locaux des établissements

d’enseignement.

§ 3. Le service d’accrochage scolaire exerce ses

activités pendant et en dehors de la période sco-

laire. Pendant la période scolaire, le service d’ac-

crochage scolaire exerce ses activités en référence

au calendrier scolaire annuel fixé pour l’Enseigne-

ment obligatoire.

Le service d’accrochage scolaire organise li-

brement la répartition du temps d’activité mené

avec les mineurs. Pendant la période scolaire, le

mineur bénéficie, chaque semaine, d’un nombre

de périodes d’activités équivalent au nombre de

périodes scolaires hebdomadaires. Les activités

peuvent se dérouler en ateliers au sein du service

d’accrochage scolaire ou, en fonction du projet

personnel du mineur, dans un organisme externe
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coopérant.

Certaines activités particulières peuvent en-

traîner un aménagement de l’horaire scolaire.

Art. 27

§ 1er. Les membres du personnel du service

d’accrochage scolaire sont :

1o de conduite irréprochable ;

2o exempts de danger pour les mineurs pris en

charge ;

3o reconnus aptes par la Médecine du Travail ;

4o ayant une formation et/ou une expérience dans

le domaine éducatif, social ou pédagogique né-

cessaire à la bonne exécution de leur mission ;

5o aptes à adopter les attitudes sociales, éduca-

tives et pédagogiques adaptées au projet per-

sonnel de chaque mineur ;

6o aptes à mettre en œuvre des activités à carac-

tère social, éducatif ou pédagogique visant à

rencontrer les objectifs généraux des services

d’accrochage scolaire.

§ 2.Les membres du personnel du service d’ac-

crochage scolaire ne peuvent être membres avec

voix délibérative du conseil d’administration du

pouvoir organisateur ; ils peuvent cependant, être

membres invités, avec voix consultative.

3.3 Section 3. - Procédure d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire

3.3.1 Sous-section 1 - Commission d’agrément

Art. 28

§ 1er.Il est créé une Commission d’agrément

des services d’accrochage scolaire comprenant :

1o le Directeur général de l’Enseignement obliga-

toire, ou son délégué, qui préside ;

2o le Directeur général de l’Aide à la Jeunesse, ou

son délégué, qui assure la vice-présidence ;

3o cinq représentants de l’Enseignement, dont au

moins un représentant proposé par le Conseil

supérieur des Centres psycho-médico-sociaux,

désignés par le Gouvernement ;

4o cinq représentants de l’Aide à la Jeunesse, dé-

signés par le Gouvernement.

§ 2. La Commission d’agrément se réunit se-

lon les modalités définies par le Gouvernement.

3.3.2 Sous-section 2. - Introduction des de-

mandes d’agrément

Art. 29

Les promoteurs du projet introduisent la de-

mande d’agrément de service d’accrochage sco-

laire sous pli recommandé auprès du Président de

la Commission d’agrément.

La demande, élaborée conformément à la

grille normalisée définie par le Gouvernement,

précise notamment :

1o l’identité et la nature du pouvoir organisateur

ainsi qu’un exemplaire des statuts ou du projet

de statuts du pouvoir organisateur ou de tout

autre document attestant que la condition pré-

vue à l’article 24 est bien remplie ;

2o le projet spécifique que le pouvoir organisateur

du service d’accrochage scolaire compte mettre

en œuvre ;

3o les modalités selon lesquelles les conditions vi-

sées à la section 2 du présent chapitre seront

remplies ;

4o s’il échet, un exemplaire de la convention de

partenariat visée à l’article 24, alinéa 2.

5o le règlement d’ordre intérieur du service d’ac-

crochage scolaire et la façon dont les règles se-

ront expliquées et mises à la disposition des mi-

neurs accueillis.

3.3.3 Sous-section 3. - Examen des demandes

d’agrément

Art. 30

Le Président de la Commission d’agrément ac-

cuse réception de la demande visée à l’article pré-

cédent. Concomitamment, il transmet, pour avis,

la demande d’agrément au Gouvernement selon

les modalités arrêtées par ce dernier. Les avis et la

demande d’agrément sont transmis dans les trois

mois de l’accusé de réception précité aux membres

de la Commission d’agrément.

La Commission d’agrément est convoquée se-

lon les modalités arrêtées par le Gouvernement.

Sous réserve de l’application de l’alinéa 6, la

Commission d’agrément remet, dans les trois mois

de l’accusé de réception visé à l’alinéa 1er, un avis

motivé au Gouvernement. A défaut d’avis rendu

dans le délai, l’avis est réputé favorable.

L’avis de la Commission d’agrément respecte

les conditions de l’article 21, alinéa 3. La Commis-

sion d’agrément veille également à ce que les zones
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constituées de secteurs à indice socio-économique
faible disposent au minimum d’un service d’accro-
chage scolaire ou d’une unité d’intervention. Elle
veille également à une répartition équilibrée de ces
services.

La Commission peut adresser des remarques
aux promoteurs des projets afin que ces derniers
rencontrent davantage les conditions visées par
le présent décret. Les promoteurs intéressés dis-
posent dans ce cas d’un délai de trois mois après
notification des remarques susvisées pour mettre
leur dossier en concordance et communiquer ce
dernier à la Commission d’agrément. La Commis-
sion d’agrément rend son avis dans les deux mois
qui suivent la mise en concordance du dossier et
sa communication par le promoteur. A défaut de
respecter ce délai, l’avis est réputé favorable.

3.3.4 Sous-section 4. - Octroi des agréments

Art. 31

Dans les deux mois de la réception de l’avis
rendu par la Commission d’agrément, le Gou-
vernement désigne les nouvellesstructures qui se-
ront agréées et subventionnées en tant que services
d’accrochage scolaire.

Le Gouvernement notifie sa décision aux pro-
moteurs du projet par l’entremise de ses Services.

En cas de modification significative du projet
spécifique ou des modalités visés à l’article 29, les
promoteurs du projet sont tenus d’en informer la
Commission d’agrément.

3.4 Section 4. – Inspection

Art. 32

Le Service général de l’Inspection de l’Ensei-
gnement et le Service de l’Inspection pédagogique
de la Direction générale de l’Aide à la Jeunesse
sont chargés du contrôle du respect des disposi-
tions visées aux articles 20 à 27. À cet effet, au
moins tous les trois ans, ils rédigent conjointement
un rapport d’inspection transmis au Président de
la Commission d’agrémentselon les modalités pré-
vues pour chacun des deux Services concernés. .

Art. 33

Quand, sur la base du rapport transmis par
les Services d’Inspection visés à l’article précédent,
le Gouvernement constate que le service d’accro-
chage scolaire ou une ou plusieurs de ses unités

d’intervention ne remplit plus les conditions re-
quises par le présent décret, il lui notifie, ainsi qu’à
son pouvoir organisateur, une mise en demeure.

Le service d’accrochage scolaire dispose d’un
délai de 3 mois pour s’y conformer.

S’il n’est pas satisfait à cette mise en demeure
dans le délai précité, et après avis de la commission
d’agrément, le Gouvernement peut retirer l’agré-
ment au service d’accrochage scolaire ainsi que les
subventions qui en découlent.

Le Gouvernement fixe les modalités de retrait
de l’agrément.

3.5 Section 5. - Accompagnement des mineurs

accueillis par les services d’accrochage sco-

laire

Art. 34

§ 1er.D’initiative ou sur la recommandation de
l’établissement d’enseignement, du Centre psycho-
médico-sociaux, des instances visées aux articles
80, § 3, et 88, § 3, du décret «Missions», de l’Ad-
ministration générale de l’Enseignement et de la
Recherche scientifique ou du Conseiller de l’Aide
à la Jeunesse, du Directeur de l’Aide à la Jeunesse
ou du Tribunal de la Jeunesse, le mineur visé aux
articles 31, 32 et 33 du décret «sectoriel» ou la
personne investie de l’autorité parentale peuvent
s’adresser à un service d’accrochage scolaire afin
que le mineur y soit pris en charge.

§ 2.Lorsque le service d’accrochage scolaire
remarque l’inadéquation entre l’offre de prise en
charge et la demande du jeune, il veille à en infor-
mer les parents ou la personne investie de l’auto-
rité parentale, ainsi que la personne ou le service
qui a fait la recommandation de prise en charge

§ 3.Lorsque le jeune interrompt sa prise en
charge, le service d’accrochage scolaire informe la
personne ou le service qui a fait la recommanda-
tion de prise en charge.

§ 4. Lorsque le jeune interrompt sa prise
en charge et que le service d’accrochage scolaire
constate qu’il est en situation de danger sur base
de l’article 2, § 2, du décret relatif à l’Aide à
la Jeunesse du 4 mars 1991, celui-ci informe le
Conseiller de l’Aide à la Jeunesse ou le directeur
de l’Aide à la Jeunesse ou le Tribunal de la Jeu-
nesse concernée par la situation du jeune.

§ 5. Le service d’accrochage scolaire qui re-
fuse, pour tout autre motif que le manque de
place,la prise en charge d’un mineur visé aux
articles 31, 32 et 33 du décret «sectoriel», en
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informe la Direction générale de l’Enseignement

obligatoire en motivant sa décision et l’établisse-

ment scolaire en ce qui concerne le mineur visé

à l’article 36 du même décret. Les demandes non

suivies d’une prise en charge sont en outre signa-

lées dans le rapport d’activités visé à l’article 25, §

3.

Art. 35

Le service d’accrochage scolaire travaille sur

la base volontaire du mineur et de ses parents

ou de la personne investie de l’autorité parentale,

en partenariat avec les Centres psycho-médico-

sociaux, les établissements d’enseignement et l’ins-

tance compétente visée, selon le cas, à l’article 80,

§ 3, ou à l’article 88, § 3, du décret «Missions».

L’instance compétente visée, selon le cas, à l’article

80, § 3, ou à l’article 88, § 3, du décret «Mis-

sions», est celle dont relève l’établissement d’en-

seignement fréquenté en dernier lieu par le mineur.

Chaque période d’accompagnement doit faire

l’objet d’une reconnaissance de scolarité sur la

base de l’article 31, 32 et 33 du décret «secto-

riel» par le Ministre ayant l’Enseignement obliga-

toire dans ses attributions. Le Gouvernement défi-

nit les modalités selon lesquelles la reconnaissance

est sollicitée et octroyée.

Art. 36

L’équipe socio-éducative du service d’accro-

chage scolaire élabore avec chaque mineur et, au-

tant que possible, avec ses parents ou la personne

investie de l’autorité parentale, un projet person-

nel qui tient compte du vécu du mineur et inclut

les dimensions sociale, éducative et pédagogique,

notamment afin qu’il puisse continuer son appren-

tissage en référence aux socles de compétences ou

aux compétences et savoirs visés aux articles 16,

25 et 35 du décret «Missions». Ce projet est dis-

cuté régulièrement avec le mineur afin d’en perce-

voir l’évolution et de permettre le réajustement des

objectifs poursuivis. Les parents sont tenus infor-

més de ce projet.

Le service d’accrochage scolaire cherche à

faire émerger les difficultés spécifiques de chaque

mineur et développe des outils permettant de trou-

ver des solutions à ses différentes difficultés.

Art. 37

Durant cette prise en charge, le service d’ac-

crochage scolaire organise un partenariat avec le

chef d’établissement d’enseignement du mineur et

avec le directeur du Centre psycho-médico-social

ou leur représentant.

Par établissement d’enseignement du mineur,

on entend au sens du présent article l’établisse-

ment d’enseignement que le mineur fréquentait

avant sa prise en charge par le service d’accro-

chage scolaire ou, s’il échet, l’établissement d’en-

seignement qu’il fréquentera au terme de cette

prise en charge.

Le service d’accrochage scolaire peut égale-

ment organiser un partenariat avec tout autre éta-

blissement d’enseignement dans ou en dehors de

ce dernier.

Le partenariat peut notamment porter sur la

fourniture de documents pédagogiques ou sur l’in-

tervention de membres du personnel enseignant,

de membres du personnel auxiliaire d’éducation

ou de membres de l’équipe du Centre psycho-

médico-social dans le cadre des activités mises en

place par le service d’accrochage scolaire.

Art. 38

§ 1er.Dans le mois qui suit la date de prise en

charge du mineur, le service d’accrochage scolaire

prend contact avec les partenaires impliqués pour

les informer des actions entreprises.

Au plus tard à l’échéance des trois mois qui

suit la date de prise en charge du mineur, le ser-

vice d’accrochage scolaire adresse aux partenaires

impliqués un premier bilan de la prise en charge.

Un second bilan leur est adressé en fin de prise

en charge par le service.

Les bilans contiennent une analyse de la situa-

tion de départ et une explication du travail entre-

pris. Ils donnent des éléments permettant aux par-

tenaires de mettre en place les conditions néces-

saires à une bonne intégration au sein d’un établis-

sement d’enseignement ou d’une autre structure de

formation.

Par partenaires impliqués, au sens du pré-

sent article, il y a lieu d’entendre notamment les

Centres psycho-médico-sociaux et les établisse-

ments d’enseignement concernés et, s’il échet, le

conseiller de l’Aide à la Jeunesse, le directeur de

l’Aide à la Jeunesse et le Tribunal de la Jeunesse.

§ 2. Les travailleurs du service d’accrochage

scolaire respectent le secret professionnel et le code

de déontologie de l’Aide à la Jeunesse.

Les informations de type pédagogique sont

communiquées au chef d’établissement ou à son

délégué à l’attention des membres de l’équipe édu-

cative.

Les informations de type psycho-médico-

social sont communiquées au directeur du Centre
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psycho-médico-social ou à son délégué, dans le

cadre du secret professionnel tel que précisé aux

articles 7 et 12 de l’arrêté du gouvernement de la

Communauté française du 15 mai 1997 fixant le

code de déontologie de l’Aide à la Jeunesse et ins-

tituant la commission de déontologie de l’Aide à

la Jeunesse.

Art. 39

Lorsqu’un accompagnement se termine dans

le cadre d’une situation visée aux articles 35 ou 36

du décret «sectoriel», le service d’accrochage sco-

laire associe l’équipe du Centre psycho-médico-

social concerné à l’accompagnement du processus

d’orientation scolaire du mineur, d’une part, et,

d’autre part, il contacte les instances visées, selon

le cas, à l’article 80, § 3, ou 88, § 3, du décret

«Missions» pour l’assister dans la réinsertion sco-

laire du mineur.

À la demande du mineur et de ses parents ou
de la personne investie de l’autorité parentale, le

chef d’établissement peut faire appel au Centre

psycho-médico-social et au service de médiation

pour accompagner le retour de l’élève à l’école.

Art. 40

Sans préjudice des dispositions visées aux ar-

ticles 31, 32 et 33 du décret «sectoriel», la fin

de l’accompagnement du mineur par le service

d’accrochage scolaire est déterminée par l’acquisi-

tion de compétences permettant au mineur de re-

prendre adéquatement sa scolarité.

Le retour de l’élève à l’école se fait après

concertation entre l’élève, ses parents ou la per-

sonne investie de l’autorité parentale, le service

d’accrochage scolaire et le chef d’établissement si

l’élève est inscrit dans un établissement scolaire.

Le service d’accrochage scolaire notifie à l’Ad-

ministration de l’Enseignement la date de fin de

prise en charge du jeune.

TITRE II. –DISPOSITIONS ABROGA-

TOIRE ET FINALE

4 Chapitre 1er. – Disposition abroga-
toire : Modification du décret du 4
mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeunesse

Art. 41

L’article 23 bis du décret du 4 mars 1991 rela-

tif à l’Aide à la Jeunesse tel que modifié est abrogé.

5 Chapitre 2. – Disposition finale

Art. 42

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-

tembre 2014.

Bruxelles, le 24 octobre 2013.

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de

promotion sociale

Marie-Martine SCHYNS
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

ORGANISANT DES POLITIQUES CONJOINTES DE L’ENSEIGNEMENT ET DE L’AIDE À LA JEUNESSE EN

FAVEUR DU BIEN-ÊTRE DES JEUNES À L’ÉCOLE, DE L’ACCROCHAGE SCOLAIRE, DE LA PRÉVENTION DE

LA VIOLENCE ET DE L’ACCOMPAGNEMENT DES DÉMARCHES D’ORIENTATION

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre de l’Enseignement

obligatoire et de Promotion sociale et de la Ministre de

la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse,

ARRÊTE :

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de
Promotion sociale et la Ministre de la Jeunesse et de
l’Aide à la Jeunesse, sont chargées de présenter au Par-
lement de la Communauté française le projet de décret

dont la teneur suit.

TITRE I. – DES POLITIQUES CONJOINTES DE
L’ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE ET DE L’AIDE
À LA JEUNESSE EN FAVEUR DU BIEN-ETRE DES
JEUNES A L’ECOLE, DE L’ACCROCHAGE SCO-
LAIRE, DE LA PRÉVENTION DES VIOLENCES
ET DE L’ACCOMPAGNEMENT DES DÉMARCHES
D’ORIENTATION

1 Chapitre Ier. – Définitions et principes
généraux

1.1 Section 1. - Définitions

Article 1er

Pour l’application du présent décret, il faut en-

tendre par

1o Enseignement obligatoire : l’enseignement visé par

le décret du 24 juillet 1997 définissant les mis-

sions prioritaires de l’enseignement fondamental et

de l’enseignement secondaire et organisant les struc-

tures propres à les atteindre ;

2o Aide à la Jeunesse : les dispositifs visés par le décret
du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeunesse ;

3o Zone : les zones de concertation constituées par l’ar-
ticle 1er de l’Arrêté de l’Exécutif de la Communauté
française du 15 mars 1993 fixant les obligations de

concertation entre établissements de même caractère
dans l’enseignement secondaire de plein exercice, en
application de l’article 24 du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement secon-
daire de plein exercice ;

4o Services internes : les services directement liés au sys-
tème scolaire sont, notamment :

a) les Centres psycho-médico-sociaux (CPMS) vi-
sés par le décret du 14 juillet 2006 relatif aux mis-
sions, programmes et rapport d’activités des Centres
psycho-médico-sociaux ;

b) les Services de promotion de la santé à l’école
(SPSE) visés par le décret du 20 décembre 2001 re-
latif à la promotion de la santé à l’école ;

c) les dispositifs mis en place en interne par les éta-
blissements scolaires, notamment dans le cadre de
leur Projet général d’action d’encadrement différen-
cié (PGAED) visé à l’article 8 du décret du 30 avril
2009 organisant un encadrement différencié au sein
des établissements scolaires de la Communauté fran-
çaise afin d’assurer à chaque élève des chances égales

d’émancipation sociale dans un environnement pé-

dagogique de qualité ;

d) dans la Région de Bruxelles-Capitale, le service

de médiation scolaire, tel que défini par l’article 11

du décret du NNN organisant divers dispositifs sco-

laires favorisant le bien-être à l’école, l’accrochage

scolaire, la prévention de la violence à l’école et l’ac-

compagnement des démarches d’orientation ;

5o Services externes : les services externes au système

scolaire auxquels peuvent recourir les acteurs sco-

laires sont, notamment :

a) en Région wallonne, le service de médiation sco-

laire, créé par l’article 11 du décret du NNN précité ;

b) les équipes mobiles : les membres du service créé

par l’article 18 du décret du NNN précité ;

c) les services d’accrochage scolaire (SAS) : les struc-

tures, visées à l’article 21 du présent décret, qui ac-

cueillent les mineurs visés aux articles 31, 32 et 33

du décret du NNN précité ;

d) les commissions zonales des inscriptions (CZI),

instituées par l’article 80, § 3 du décret du 24 juillet

1997 précité

e) les commissions décentralisées rendant des avis en

matière d’inscription, instituées par l’article 90, § 2

du décret du 24 juillet 1997 précité

f) la cellule administrative de coordination des ac-

tions de prévention de la violence en milieu sco-

laire, de l’absentéisme, du décrochage scolaire et de

l’abandon scolaire précoce, créée par l’article 22 du

décret du NNN précité ;

g) le conseiller de l’Aide à la Jeunesse (SAJ) et le di-

recteur de l’Aide à la Jeunesse (SPJ), visés à l’article

1er du décret du 4 mars 1991 précité, autorités man-

dantes ;
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h) les services d’aide en milieu ouvert (AMO) agréés

sur base de l’Arrêté du Gouvernement de la Commu-

nauté française du 15 mars 1999 relatif aux condi-
tions générales d’agrément et d’octroi des subven-
tions pour les services visés à l’article 43 du décret
du 4 mars 1991 précité ;

i) les services qui apportent leur concours à l’exé-
cution de décisions individuelles dans le cadre des
programmes d’aide élaborés par une instance de dé-
cision visée au point g) ou par le Tribunal de la jeu-
nesse, tels que :

- les services mandatés agréés sur base de l’Arrêté du

Gouvernement de la Communauté française du 15
mars 1999 précité

- les services non agréés apportant leur concours aux
mesures prises par les instances de décision

j) les centres publics d’action sociale (CPAS) ;

k) les services qui apportent leur concours à la mise
en œuvre des programmes de promotion de la santé
[à l’école] visés à l’article 2, alinéa 1er, 1 ,̊ du décret
du 20 décembre 2001 relatif à la promotion de la
santé à l’école ;

6o Conseil d’arrondissement de l’Aide à la Jeunesse : le
conseil institué par l’article 20 du décret du 4 mars
1991 relatif à l’Aide à la Jeunesse ;

7o Conseils de zone de l’enseignement secondaire : les
conseils créés par l’article 2 de l’Arrêté de l’Exécutif

de la Communauté française du 15 mars 1993 fixant
les obligations de concertation entre établissements
de même caractère dans l’enseignement secondaire

de plein exercice ;

8o Conseils de zone de l’enseignement fondamental :

les conseils institués par l’article 14 du décret du 14

mars 1995 relatif à la promotion d’une école de la

réussite dans l’enseignement fondamental ;

9o Conseil zonal des Centres psycho-médico-sociaux

institué par l’article 14 du décret du 15 février 2008

instituant un Conseil supérieur et des Conseils zo-

naux des Centres psycho-médico-sociaux ;

10o Conseil général de concertation pour l’enseignement

secondaire ordinaire : le conseil créé par l’article 1er

du décret du 27 octobre 1994 organisant la concer-

tation pour l’enseignement secondaire ;

11o Conseil général de concertation pour l’enseignement

spécialisé : le conseil créé par l’article 168 du décret

du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécia-

lisé ;

12o Conseil général de l’enseignement fondamental : le

conseil créé par l’article 21 du décret du 14 mars

1995 relatif à la promotion d’une école de la réus-

site dans l’enseignement fondamental ;

13o Organisations représentatives des parents d’élèves :

les organisations reconnues comme représentatives

par l’article 69, § 5, du décret du 24 juillet 1997 dé-

finissant les missions prioritaires de l’enseignement

fondamental et de l’enseignement secondaire et or-

ganisant les structures propres à les atteindre ;

14o Conseil supérieur des Centres psycho-médico-

sociaux : le conseil institué par l’article 3 du décret

du 15 février 2008 instituant un Conseil supérieur

des Centres psycho-médico-sociaux ;

15o Commission de la promotion de la santé à l’école :

la commission instituée par l’article 27 du décret du

20 décembre 2001 relatif à la promotion de la santé

à l’école ;

16o Conseil communautaire de l’Aide à la Jeunesse : le

conseil institué par l’article 26 du décret du 4 mars

1991 relatif à l’Aide à la Jeunesse.

1.2 Section 2. - Principes généraux

Article 2

Le secteur de l’Enseignement obligatoire et le sec-

teur de l’Aide à la Jeunesse développent conjointement

des politiques visant à assurer un bien-être des jeunes à

l’école et hors école en garantissant à l’élève un environ-

nement favorable à son apprentissage et à son épanouis-

sement.

À cette fin, ils articulent et optimisent les dispositifs
d’aide et d’accompagnement mis en place par la Com-
munauté française, tels que les services internes et ex-
ternes visés à l’article 1er, 4˚ et 5 .̊

Article 3

§ 1er Dans le respect des responsabilités propres de
chaque acteur, l’Enseignement obligatoire et l’Aide à la
Jeunesse développent des actions structurées en quatre
axes thématiques :

1o le bien-être des jeunes à l’école ;

2o l’accrochage scolaire ;

3o la prévention et la réduction des violences ;

4o l’accompagnement des démarches d’orientation ;

§ 2. Sur l’axe thématique « bien-être des jeunes »,
l’Enseignement obligatoire et l’Aide à la Jeunesse

1o développent des stratégies globales et des pro-
grammes spécifiques en matière de bien-être des en-
fants et des jeunes à l’école ;

2o visent à responsabiliser et solidariser tous les acteurs
dans un projet commun ;

3o dotent tous les acteurs de documents de référence
qui leur fassent apparaître la diversité des solutions
possibles afin de respecter la richesse et la com-
plexité de chaque environnement et d’outils qui per-
mettent de comprendre et d’agir sur les situations et
les comportements ;
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4o renforcent chez les acteurs scolaires la connaissance

de l’offre de prévention des services externes à

l’école et, chez les acteurs des services externes, la

connaissance de la réalité scolaire et des services in-

ternes à l’école ;

5o formulent des propositions adaptées aux caractéris-

tiques spécifiques de la population des différentes

écoles, à leurs besoins et à leurs ressources propres,

en assurent le suivi et l’évaluation, dans la perspec-

tive d’une prévention globale et durable ;

6o facilitent l’adaptation de l’offre de prévention aux

besoins du milieu scolaire ;

7o permettent un échange entre écoles, d’une part, et,

d’autre part, entre les écoles, les services internes et

les services externes.

§ 3. - Sur l’axe thématique « accrochage sco-

laire », l’Enseignement obligatoire et l’Aide à la Jeu-

nesse développent, dans et hors le temps et l’espace sco-

laires, toutes actions favorisant l’accrochage scolaire des

jeunes pris dans leur complexité et leur globalité et te-

nant compte de leur environnement.

§ 4. - Sur l’axe thématique « prévention et ré-

duction de la violence », l’Enseignement obligatoire et

l’Aide à la Jeunesse développent

1o des dynamiques de promotion de la non-violence au

bénéfice des enfants et des jeunes, à l’école et hors

école ;

2o une politique de prévention orientée vers la protec-

tion des plus vulnérables et visant à

a) améliorer la qualité, l’efficacité et l’équité du sys-

tème scolaire en lien avec son environnement ;

b) renforcer ou restaurer, au sein des établissements

scolaires, un climat serein et sécurisant indispensable

au « vivre ensemble » et à la réussite des apprentis-

sages ;

3o des actions, dans le domaine scolaire et socio-

éducatif, visant à réduire les violences institution-

nelles, symboliques, familiales et relationnelles su-

bies par les enfants et les jeunes et à éviter que les ré-

actions des enfants et des jeunes n’appellent de nou-

velles violences en retour ;

4o des actions en direction des professionnels de l’En-

seignement obligatoire et de l’Aide à la Jeunesse, vi-

sant à les outiller en vue de la prévention des vio-

lences et de la gestion des violences auxquelles ils

sont confrontés.

§ 5. - Sur l’axe thématique « accompagnement des

démarches d’orientation », l’Enseignement obligatoire

et l’Aide à la Jeunesse

1o visent à intégrer l’orientation dans un processus à

long terme, développé de manière continue au long

de la scolarité ;

2o identifient et mettent en place des parcours d’infor-

mation et d’orientation à l’école et dans le cadre de

l’éducation non formelle, de manière à garantir à

tous les jeunes et à leurs familles un accès à l’infor-

mation et des occasions multiples de se l’approprier ;

3o articulent entre eux les dispositifs existants ;

4o promeuvent la reconnaissance et la valorisation, par

la société dans son ensemble et par les jeunes eux-

mêmes, des compétences acquises par les jeunes au-

tant dans leur parcours scolaire que hors école, ce

qui favorisera leur orientation positive.

§ 6. - Pour développer et articuler les politiques vi-

sées au présent article, des structures de concertation,

visées ci-après, peuvent être créées dans chaque école

(niveau local), et sont créées dans chaque zone (niveau

intermédiaire) et au niveau global de la Communauté

française. Ces structures de concertation sont appelées

à interagir entre elles.

2 Chapitre 2. – Des structures de concer-
tation

2.1 Section 1. – Du niveau local

Article 4

§ 1er. Dans le temps et l’espace scolaires, le chef

d’établissement scolaire est responsable des projets ou

actions mis en œuvre dans son école en rapport avec les

thématiques visées à l’article 3.

§ 2. Conformément aux dispositions de l’article 6,

2 ,̊ alinéa 2 du décret du 14 juillet 2006 précité, l’équipe

du Centre psycho-médico-social contribue au processus

éducatif, en mobilisant, entre autres, les ressources dis-

ponibles de l’environnement familial, social et scolaire

des élèves.

De plus, en concertation avec le chef d’établis-

sement, les membres de l’équipe du Centre psycho-

médico-social facilitent les interventions de prévention,

tant en matière d’accompagnement individuel de l’élève

et/ou de ses parents qu’en matière d’animation ou d’in-

terventions collectives. Ils contribuent à inscrire ces in-

terventions dans une perspective globale, prenant en

compte la complexité et la diversité des thématiques, et

cohérente sur l’ensemble du parcours scolaire des élèves.

Ils jouent un rôle privilégié d’interface entre l’école et le

monde extra-scolaire. Ils ont la possibilité de mobiliser

si nécessaire le réseau externe des acteurs non scolaires.

§ 3. Dans le cadre du projet d’établissement visé à

l’article 68 du décret du 24 juillet 1997 précité et, s’il

échet, du Projet général d’action d’encadrement diffé-

rencié (PGAED) visé à l’article 8 du décret du 30 avril

2009 précité, après concertation avec les membres de
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l’équipe du Centre psycho-médico-social, le chef d’éta-

blissement peut, d’initiative ou à la demande d’un des
acteurs de l’Aide à la Jeunesse ou de la plate-forme de
concertation visée à l’article 6, mettre en place une « cel-
lule de concertation locale.

Il en informe le Conseil de participation visé à l’ar-
ticle 69 du décret du 24 juillet 1997 précité et l’organe
de démocratie sociale compétent.

§ 4. La « cellule de concertation locale » est appelée
à intervenir à trois niveaux :

1o celui des démarches générales de sensibilisation,
d’information, de prévention visant à améliorer la
situation du jeune, tant sur le plan de son devenir
scolaire que de son épanouissement personnel ainsi
que de favoriser le vivre-ensemble et un climat sco-
laire serein propice à l’apprentissage ;

2o celui des démarches ciblées de prévention, d’infor-
mation et d’accompagnement visant à répondre par
des interventions adaptées à des situations identifiées
comme problématiques ;

3o celui des démarches d’intervention de crise consécu-
tives à un fait précis qui provoque une « crise » dans
l’établissement scolaire.

Elle a, en particulier, pour mission :

1o d’identifier, de manière dynamique et systémique, les
caractéristiques spécifiques à l’école des thématiques
abordées (accrochage, prévention et réduction des
violences, orientation. . .) ;

2o d’établir, dans le cadre du projet d’établissement, un
plan d’action collective (sensibilisation, prévention,
intervention) et le mettre en œuvre ; ce plan d’action
est, s’il échet, articulé au PGAED de l’établissement ;

3o d’enrichir ses projets à partir des outils, études, pro-
positions, indicateurs et autres données mis à sa dis-
position à l’intervention du comité de pilotage visé à
l’article 11 et/ou de la plate-forme visée à l’article 6 ;

4o de garantir qu’un accompagnement individuel est
mis en place pour les enfants et les jeunes en dif-
ficulté ou en danger et leur famille ; les orienter, si
nécessaire, vers le(s) service(s) adéquat(s) ;

5o de prévoir toutes dispositions qui permettront à
tout mineur qui a bénéficié des services d’une des
structures visées à l’article 21 du présent décret de
poursuivre ou de reprendre sa scolarité dans les
meilleures conditions

6o d’organiser le travail de concertation entre acteurs
locaux au niveau des dispositifs ponctuels d’accom-
pagnement, afin d’éviter la dégradation de la situa-
tion du jeune dans sa scolarité et son environnement
et de réduire le nombre de situations à signaler au
SAJ ;

7o de mettre en place les coopérations utiles avec les
services et organismes œuvrant dans le quartier
proche de l’école ;

8o de veiller à la régulation du système, notamment en
suscitant régulièrement la modélisation et l’échange
de pratiques entre acteurs impliqués dans des dispo-
sitifs particuliers.

§ 5. La « cellule de concertation locale » comprend :

1o un ou des membres du personnel directeur et ensei-
gnant ;

2o un ou des membres du personnel auxiliaire d’éduca-
tion, là où ils existent ;

3o un ou des membres de l’équipe du CPMS ;

4o pour les écoles qui en disposent, le ou les médiateurs

scolaires qui leur sont affectés ;

5o un représentant du conseiller ou du directeur de

l’Aide à la Jeunesse de l’arrondissement dans lequel

est situé l’établissement scolaire ;

6o un ou des représentants des services visés à l’article

1er, 5 ,̊ h et/ou i.

Elle établit les contacts utiles avec les autres services

externes visés à l’article 1er, 4˚ et peut en intégrer un ou

des représentants.

Elle peut inviter toute personne jugée utile à la réa-

lisation des objectifs poursuivis.

Elle peut se réunir valablement même si toutes les

composantes ne peuvent être présentes, pour autant que

tous les membres aient été dûment convoqués.

§ 6. La cellule de concertation locale adopte son

règlement d’ordre intérieur et le soumet, pour approba-

tion, au chef d’établissement, pour l’enseignement orga-

nisé par la Communauté française, et au pouvoir orga-

nisateur, pour l’enseignement subventionné par la Com-

munauté française.

§ 7. Au moins une fois l’an, le chef d’établissement

informe le Conseil de participation visé à l’article 69 du

décret du 24 juillet 1997 précité et l’organe de démo-

cratie sociale compétent des actions développées par la

Cellule de concertation locale.

Article 5

Dans le cadre de ses missions d’aide complémen-

taire et supplétive visées au Titre préliminaire, 1 ,̊ du

décret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeunesse, le

conseiller ou le directeur de l’Aide à la Jeunesse définit

les modalités particulières selon lesquelles un encadre-

ment éducatif est assuré, si nécessaire, en lien avec leur

école, aux enfants et aux jeunes visés par l’article 2 du

même décret qui sont encore soumis à l’obligation sco-

laire ou sont inscrits dans l’Enseignement obligatoire.
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Cet encadrement éducatif implique donc que les ac-

teurs qui l’assurent soient en contact régulier avec les ac-

teurs de l’école et ceux du milieu associatif du quartier

où est implantée l’école et où vit le jeune.

2.2 Section 2. – Du niveau intermédiaire

Article 6

Il est institué dans chaque zone une plate-forme de

concertation enseignement – aide à la jeunesse.

Article 7

La plate-forme de concertation visée à l’article 6 a

pour mission, dans le respect des principes généraux vi-

sés aux articles 2 et 3, de :

1o favoriser l’appropriation par les acteurs locaux

a) du projet politique global visé notamment par les

décrets du 24 juillet 1997 et du 4 mars 1991 préci-

tés,

b) des politiques visées aux articles 2 et 3,

c) des outils, études, propositions, indicateurs et

autres données mis à disposition à l’intervention du

comité de pilotage visé à l’article 11 ;

2o stimuler et favoriser la mise en réseau des acteurs

concernés par le bien-être des jeunes à l’école, l’ac-

crochage scolaire, la prévention et la réduction des

violences, les démarches d’orientation positive des

jeunes ;

3o identifier les caractéristiques spécifiques liées au ter-

ritoire, notamment en lien avec le diagnostic social

effectué par le Conseil d’arrondissement de l’Aide à

la Jeunesse ;

4o favoriser, au départ des expériences locales, l’émer-

gence de points de repères communs ;

5o initier, soutenir, évaluer les collaborations, dans les

domaines visés au 2 ,̊ entre Enseignement et Aide à

la Jeunesse, au sein de la zone ;

6o développer des projets, notamment en lien avec

le plan d’actions du Conseil d’arrondissement de

l’Aide à la Jeunesse suite à une analyse des dispo-

sitifs existants ;

7o le cas échéant, conclure et mettre en œuvre des pro-

tocoles de collaboration intersectoriels dans les do-

maines visés au 2˚ ;

8o contribuer à l’amélioration des dispositifs d’aide et

d’accompagnement afin de tendre vers un bien-être

des enfants et des jeunes à l’école ;

9o enrichir les politiques qu’elle mène à partir des ou-

tils, études, propositions, indicateurs et autres don-

nées mis à sa disposition à l’intervention du comité

de pilotage visé à l’article 11 ;

10o transmettre des recommandations aux conseils de

zone de l’enseignement fondamental et de l’ensei-

gnement secondaire, au conseil zonal des Centres

psycho-médico-sociaux et au conseil d’arrondisse-

ment de l’Aide à la Jeunesse en vue

a) de contribuer à l’élaboration d’une politique d’en-

semble tant au niveau des acteurs scolaires qu’au ni-

veau de l’Aide à la Jeunesse dans les domaines visés

au 2˚ ;

b) de renforcer la cohérence, la complémentarité et

l’efficacité des dispositifs mis en œuvre dans la zone ;

11o contribuer aux travaux de la Commission de concer-

tation Enseignement – Aide à la Jeunesse visée à l’ar-

ticle 15, notamment en lui transmettant tous outils

et indicateurs qu’elle aurait construits, toutes études

qu’elle aurait menées, toutes propositions qu’elle au-

rait élaborées à l’attention du niveau zonal ou du

niveau local et les autres données qu’elle aurait ras-

semblées, et de manière générale, dans une visée sys-

témique, collaborer à la circulation de l’information

du niveau local au niveau global et vice versa ;

12o rendre des avis dans le cadre de ses missions visées

au présent article et les transmettre à la Commission

de concertation Enseignement – Aide à la Jeunesse

visée à l’article 15.

Article 8

La plate-forme de concertation visée à l’article 6 est

composée comme suit :

1o deux représentants de chacun des conseils de zone

de l’enseignement secondaire ordinaire ;

2o un représentant par caractère de l’enseignement spé-

cialisé ;

3o un représentant de chacun des conseils de zone de

l’enseignement fondamental ;

4o trois représentants du conseil zonal des Centres

psycho-médico-sociaux ;

5o huit représentants du ou des Conseil(s) d’arrondis-

sement compétent(s) pour la zone concernée dont

au moins un représentant des services d’accrochage

scolaire (SAS), un représentant des conseillers et des

directeurs de l’Aide à la Jeunesse et un représentant

des AMO situés dans la zone concernée ;

6o un représentant du service de médiation scolaire œu-

vrant dans la zone concernée ;

7o un représentant des services de promotion de la

santé à l’école œuvrant dans la zone concernée.

Des membres de l’équipe des facilitateurs visée à

l’article 18 sont associés aux travaux de la plate-forme

et assurent le relais entre le niveau global et le niveau

intermédiaire.

La plate-forme de concertation peut entendre et in-

viter à ses travaux, d’initiative ou à leur demande, toute
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personne physique ou morale susceptible de l’éclairer

dans ses missions visées à l’article 7.

La plate-forme de concertation se réunit au mini-
mum quatre fois l’an.

Article 9

Les membres de la plate-forme sont désignés par le
Gouvernement, pour une période de trois ans, sur pré-
sentation des organes et services concernés.

Ils désignent, parmi eux, un Président et un Vice-
président. En alternance, le Président est issu du sec-
teur de l’Enseignement et le Vice-président du secteur
de l’Aide à la Jeunesse. La durée des mandats alternés
est de trois ans.

Les membres qui quittent la plate-forme soit qu’ils
aient perdu la qualité qui leur a permis d’y être désignés,

soit par démission ou par décès sont remplacés par un

nouveau membre désigné pour terminer leur mandat.

Article 10

La plate-forme fixe son règlement d’ordre intérieur

dans les deux mois de son installation et le transmet

pour approbation à la commission de concertation En-

seignement – Aide à la Jeunesse visée à l’article 15.

Ce règlement prévoit notamment l’organisation du

secrétariat, les modalités de convocation des réunions et

d’établissement de l’ordre du jour. Il précise que, pour

délibérer valablement, la majorité de représentants visés

à l’alinéa 1er, 1˚ à 5 ,̊ doivent être présents.

Ce règlement peut prévoir :

1o la constitution de commissions de concertation, per-

manentes ou temporaires, sur des territoires plus res-

treints que la zone visée à l’article 6 ;

2o la constitution de commissions de concertation, per-

manentes ou temporaires, sur les territoires apparte-

nant à des zones contiguës.

Le secrétariat peut être assuré par une personne ex-

térieure à la plate-forme et mise à sa disposition par l’or-

gane ou service dont est issu le Vice-président.

Les réunions de la plate-forme sont accueillies dans

des locaux mis à sa disposition par le secteur dont est

issu le Président.

2.3 Section 3. – Du niveau global

2.3.1 Sous-section 1 : Du comité de pilotage

Article 11

Il est institué un comité de pilotage des politiques

conjointes de l’Enseignement obligatoire et de l’Aide à

la Jeunesse visées par le présent décret.

Article 12

Le comité de pilotage visé à l’article 11 a pour mis-

sions, dans le respect des principes généraux visés aux

articles 2 et 3, de :

1o adresser au Gouvernement, de sa propre initiative

ou à la demande du Gouvernement, toute propo-

sition ou avis concernant l’élaboration d’une poli-

tique commune aux secteurs de l’Enseignement obli-

gatoire et de l’Aide à la Jeunesse, qui oriente et arti-

cule les programmes et actions des acteurs des deux

secteurs en faveur de l’accrochage scolaire, de la pré-

vention des violences et de l’accompagnement des

démarches d’orientation ;

2o définir des points de repère communs à l’ensemble

des acteurs ;

3o orienter et superviser les travaux de la commission

de concertation Enseignement – Aide à la Jeunesse

visée à l’article 15 ;

4o valider les outils, indicateurs, études, propositions et

autres données élaborés à l’intervention de l’équipe

des facilitateurs conformément à l’article 19, 5˚ ;

5o veiller à ce que soient transmis aux niveaux intermé-

diaire et local les outils, études, propositions, indica-

teurs et autres données visés à l’article 16, § 1er ;

6o établir annuellement un rapport d’activité ;

7o établir, tous les trois ans, un rapport d’évaluation

a) des politiques menées conjointement par l’Ensei-

gnement et l’Aide à la Jeunesse

b) de la mise en œuvre du décret ;

Ce rapport est transmis, pour information, à la

Commission de Pilotage créée par l’article 2 du décret

du 27 mars 2002 relatif au pilotage du système éducatif

de la Communauté française et au Conseil communau-

taire de l’Aide à la Jeunesse.

Article 13

§ 1erLe comité de pilotage visé à l’article 11 est

composé comme suit :

1o le directeur général de l’Enseignement obligatoire ou

son délégué ;

2o le directeur général de l’Aide à la Jeunesse ou son

délégué ;

3o lePrésident et le Vice-président du Conseil général

de concertation pour l’enseignement secondaire or-

dinaire ou leur délégué ;

4o le Président et le Vice-président du Conseil général

de concertation pour l’enseignement spécialisé ou

leur délégué ;

5o le Président et le Vice-président du Conseil général

de l’enseignement fondamental ou leur délégué ;
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6o un représentant de chacune des organisations repré-

sentatives des parents d’élèves reconnues ;

7o le Président et le Vice-président du Conseil supérieur

des Centres psycho-médico-sociaux ou leur délégué ;

8o le Président et le Vice-président de la Commission de

la promotion de la santé à l’école ou leur délégué ;

9o le Président et le Vice-président du Conseil commu-

nautaire de l’Aide à la Jeunesse ou leur délégué ;

10o un représentant des conseillers de l’Aide à la Jeu-

nesse ;

11o un représentant des directeurs de l’Aide à la Jeu-

nesse ;

12o un représentant des sections sociales des SAJ et SPJ ;

13o trois représentants des conseils d’arrondissement de

l’Aide à la Jeunesse, dont un de l’arrondissement de

Bruxelles ;

14o un représentant des Services d’accrochage scolaire ;

15o deux représentants des services agréés visés à l’ar-

ticle 1er, 5 ,̊ h et i,

16o les coordonnateurs du Service de Médiation scolaire

en Région wallonne et du Service de Médiation sco-

laire en Région bruxelloise ;

17o le coordinateur des équipes mobiles ;

18o le Président et les deux Vice-présidents du Conseil

de la Jeunesse ou leur représentant ;

19o un délégué de chacun des Ministres qui ont l’Ensei-

gnement obligatoire et l’Aide à la Jeunesse dans leurs

attributions ;

20o un délégué de chacune des organisations syndicales

représentées au Conseil national du Travail.

§ 2. Le comité de pilotage peut faire appel à des

experts et constituer des groupes de travail.

§ 3. Les membres du Comité sont désignés par le

Gouvernement pour une période de trois ans sur pré-

sentation des organes et services concernés à la demande

conjointe des Ministres qui ont l’Enseignement obliga-

toire et l’Aide à la Jeunesse dans leurs attributions.

§4. Le Comité de pilotage se réunit au moins deux

fois l’an.

Article 14

§ 1er. Le comité de pilotage est présidé, en alter-

nance annuelle, par le directeur général de l’Enseigne-

ment obligatoire et le directeur général de l’Aide à la

Jeunesse ou leur délégué ; celui d’entre eux qui n’exerce

pas la fonction de Président exerce celle de premier Vice-

président.

§ 2. Le comité de pilotage définit son règlement

d’ordre intérieur et le propose au Gouvernement qui

l’arrête.

Ce règlement prévoit notamment :

a) la désignation parmi les membres de deux autres

Vice-présidents ;

b) la constitution d’un bureau exécutif chargé de pré-

parer les réunions du Comité, d’en assurer le suivi

et composé à tout le moins du Président et des trois

Vice-présidents ;

c) les modalités de convocation des réunions et d’éta-

blissement de l’ordre du jour.

La Direction générale de l’Enseignement obligatoire

et la Direction générale de l’Aide à la Jeunesse, déter-

minent, dans leur protocole de collaboration, l’adminis-

tration qui accueille le Comité dans ses locaux et celle

dont le personnel en assure le secrétariat.

§ 3. Les membres du Comité ainsi que les experts

sont indemnisés des frais de parcours que leur occa-

sionne l’accomplissement de leur mission, conformé-

ment aux règles en vigueur pour le personnel du mi-
nistère. À cet effet, ils sont assimilés aux fonctionnaires
titulaires d’un grade classé au rang 12.

2.3.2 Sous-section 2 : De la Commission de

concertation Enseignement – Aide à la Jeu-

nesse

Article 15

Il est créé une Commission de concertation Ensei-
gnement – Aide à la Jeunesse, adossée au Comité de pi-
lotage visé à l’article 11.

Article 16

§ 1er. La Commission de concertation Enseigne-
ment – Aide à la Jeunesse, a pour missions, dans le res-
pect des principes généraux visés aux articles 2 et 3, de :

1o organiser la concertation entre les plates-formes de
concertation des différentes zones, telles que visées à
l’article 6 ;

2o rassembler les dispositifs et les outils construits et
mis en place aux niveaux local et intermédiaire ; fa-
voriser l’échange de pratiques par l’organisation de
rencontres entre acteurs ;

3o préparer la mise en ligne d’un site WEB visant à dif-
fuser auprès des acteurs concernés les informations
et les outils utiles, les plans d’action en cours et à
valoriser la diversité des pratiques, ...

4o élaborer en cohérence dans le cadre de la politique
commune aux secteurs de l’Enseignement obliga-
toire et de l’Aide à la Jeunesse et des recommanda-
tions et avis visés à l’article 12, 1 ,̊ des propositions
de plan d’action à l’attention des acteurs locaux ;

5o transmettre au Comité de pilotage, d’initiative ou à
sa demande, toute recommandation et avis en vue
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d’éclairer le Comité et de l’alimenter en vue de l’ac-

complissement de ses missions ;

6o orienter le travail de l’équipe des facilitateurs visée à
l’article 18.

§ 2. La Commission de concertation Enseignement-
Aide à la Jeunesse reçoit pour ses travaux des orienta-
tions du Comité de pilotage, à qui elle communique le
résultat de ses travaux, que le Comité transmet au Gou-
vernement avec ses propres recommandations.

Article 17

§ 1er. La Commission de concertation Enseigne-
ment – Aide à la Jeunesse est composée comme suit :

1o les Présidents et Vice-président de chacune des
plates-formes de concertation visées à l’article 6 ;

2o un délégué de la Direction générale de l’Enseigne-
ment obligatoire ;

3o un délégué de la Direction générale de l’Aide à la
Jeunesse.

La Commission peut faire appel à des experts et
constituer des groupes de travail.

Les membres de l’équipe des facilitateurs visée à
l’article 18 participent aux travaux de la Commission
avec voix consultative. La Commission peut demander
le huis clos lorsqu’il s’agit de leur travail.

§ 2. Les membres de la Commission de concerta-
tion Enseignement – Aide à la Jeunesse sont désignés
par le Gouvernement pour une période de trois ans sur
proposition conjointe des ministres qui ont l’Enseigne-
ment obligatoire et l’Aide à la Jeunesse dans leurs attri-
butions.

§ 3. La Commission de concertation Enseignement-
Aide à la Jeunesse définit son règlement d’ordre intérieur

et le soumet à l’approbation du Comité de pilotage visé

à l’article 11.

Ce règlement prévoit notamment :

a) la désignation d’un Président et d’un Vice-président

issus l’un du secteur de l’enseignement et l’autre

du secteur de l’Aide à la Jeunesse ; la fonction de

Président est exercée en alternance annuelle par un

membre issu du secteur de l’Enseignement et par un

membre issu du secteur de l’Aide à la Jeunesse ;

b) les modalités de convocation des réunions et d’éta-

blissement de l’ordre du jour.

La Direction générale de l’Enseignement obligatoire

et la Direction générale de l’Aide à la Jeunesse, déter-

minent, dans leur protocole de collaboration, l’adminis-

tration qui accueille la Commission dans ses locaux et

celle dont le personnel en assure le secrétariat.

§ 4. Les membres de la Commission de concerta-

tion Enseignement – Aide à la Jeunesse ainsi que les

experts sont indemnisés des frais de parcours que leur

occasionne l’accomplissement de leur mission, confor-

mément aux règles en vigueur pour le personnel du mi-

nistère. À cet effet, ils sont assimilés aux fonctionnaires
titulaires d’un grade classé au rang 12.

2.3.3 Sous-section 3 : De l’équipe des facilita-

teurs

Article 18

§ 1er. Pour soutenir la mise en œuvre et la pérenni-
sation de la concertation entre l’enseignement et l’Aide à
la Jeunesse aux niveaux local, intermédiaire et global, il
est créé une équipe de facilitateurs au sein du Ministère
de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

§ 2. Le nombre de facilitateurs est fixé à six, trois
d’entre eux relevant des Services du Gouvernement en
charge de l’Enseignement obligatoire, les trois autres des
Services du Gouvernement en charge de l’Aide à la Jeu-
nesse.

Le Gouvernement peut adapter le nombre des in-
tervenants en fonction des disponibilités budgétaires des
deux secteurs concernés.

§ 3. Après concertation avec les Services du Gou-
vernement en charge de l’Enseignement obligatoire et
les Services du Gouvernement en charge de l’Aide à la
Jeunesse, le Ministre qui a l’Enseignement obligatoire
dans ses attributions et le Ministre qui a l’Aide à la Jeu-
nesse dans ses attributions élaborent un protocole pré-
cisant les modalités de collaboration entre les membres
de l’équipe des facilitateurs.

§ 4. Les facilitateurs peuvent être :

1o des membres du personnel mis en congé pour mis-
sion, conformément à l’article 6 du décret du 24
juin 1996 portant réglementation des missions, des
congés pour mission et des mises en disponibilité
pour mission spéciale dans l’enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté française,

2o des agents des Services du Gouvernement,

3o des membres du personnel engagés sous contrat
dans le cadre d’une mission d’expertise.

§ 5. Au sein de l’équipe des six facilitateurs, est
désigné annuellement un coordonnateur, issu alternati-
vement du secteur de l’Enseignement et du secteur de
l’Aide à la Jeunesse.

§ 6. Les facilitateurs et le coordonnateur sont dési-
gnés par le Gouvernement.

§ 7. Sur proposition du coordonnateur visé au pa-
ragraphe 5, la Commission de concertation Enseigne-



( 39 ) 555 (2013-2014) — No 1

ment – Aide à la Jeunesse visée à l’article 16 affecte plus

particulièrement au suivi de chaque zone, une équipe de
deux facilitateurs, issus l’un du secteur de l’Enseigne-
ment, l’autre du secteur de l’Aide à la Jeunesse.

Article 19

L’équipe des facilitateurs a pour missions, dans le

respect des principes généraux visés aux articles 2 et 3,

de :

1o venir en appui au Comité de Pilotage visé à l’article

11 et à la Commission de concertation Enseigne-

ment – Aide à la Jeunesse visée à l’article 15 ;

2o soutenir et alimenter les travaux des plates-formes

de concertation visées à l’article 6 ;

3o garantir, à tous les niveaux, l’articulation entre les

dynamiques de sensibilisation, de prévention et d’in-

tervention de crise visant à améliorer la situation du

jeune, tant sur le plan de son devenir scolaire que de

son épanouissement personnel ;

4o faire circuler l’information, tant descendante que re-

montante, entre les niveaux global, intermédiaire et

local du dispositif mis en place par le présent décret

ainsi qu’entre les acteurs et secteurs concernés ;

5o préparer, à l’attention du Comité de pilotage visé

et/ou la Commission de concertation visée à l’article

15, l’analyse et la synthèse des informations, outils,

propositions, ... recueillis aux niveaux local et inter-

médiaire et, notamment à partir de là, des outils, des

indicateurs, des propositions, ... ; ce travail s’accom-

plit en lien avec l’Observatoire de l’Enfance, de la

Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse créé par l’arrêté

du Gouvernement de la Communauté française du

8 juin 1998 relatif à l’Observatoire de l’Enfance, de

la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse et avec l’Ob-

servatoire de la violence et du décrochage en milieu

scolaire créé par l’article 21 du décret NNN précité ;

3 Chapitre 3. – Des services d’accro-
chage scolaire

3.1 Section 1. – Définitions : missions et orga-

nisation générale des services d’accrochage

scolaire

Article 20

Le dispositif des services d’accrochage scolaire est

institué au bénéfice des élèves des établissements d’en-
seignement primaire et secondaire, ordinaire et spécia-
lisé, organisés ou subventionnés par la Communauté
française.

Article 21

Le Gouvernement de la Communauté française, sur
avis motivé de la Commission d’agrément des services
d’accrochage scolaire visée à l’article 25 du présent dé-

cret agrée et subventionne douze structures visant à ac-

cueillir les mineurs visés aux articles 31, 32 et 33 du

décret du NNN précité.

Dans la limite des moyens budgétaires disponibles,

le Gouvernement peut augmenter le nombre de struc-

tures agréées et subventionnées visées à l’alinéa 1er.

Ces structures sont appelées «services d’accrochage

scolaire» et doivent répondre aux conditions d’agré-

ment énumérées à la section 2 du présent chapitre.

L’ensemble de ces structures doit être en mesure

d’assurer annuellement au moins 400 prises en charges

de mineurs visés à l’alinéa 1er.

Au moins trois des douze services d’accrochage sco-

laire subventionnés sont installés sur le territoire de la

Région de Bruxelles-Capitale, au moins deux par terri-

toire suivant : la province du Hainaut, la province de

Liège ; et au moins un par territoire suivant : la pro-

vince du Brabant wallon, la province du Luxembourg

et la province de Namur.

Tout service d’accrochage scolaire agréé et subven-

tionné accueille tant des mineurs issus d’établissements

d’enseignement organisé par la Communauté française

que d’établissements d’enseignement subventionné par

la Communauté française.

Article 22

Les services d’accrochage scolaire ont pour mission

d’apporter une aide sociale, éducative et pédagogique

aux mineurs visés aux articles 31, 32 et 33 du décret du

NNN précité, par l’accueil en journée et une aide et un

accompagnement en lien avec le milieu familialou de vie

du jeune.

Par aide sociale, éducative et pédagogique, on en-

tend toute forme d’aide ou d’action permettant d’amé-

liorer les conditions de développement et d’apprentis-

sage de ces mineurs.

L’objectif de chaque prise en charge par un service

d’accrochage scolaire est le retour du mineur, dans les

meilleurs délais et dans les meilleures conditions pos-

sibles, vers une structure scolaire ou une structure de

formation agréée dans le cadre de l’obligation scolaire.

Article 23

Dans la limite des moyens budgétaires disponibles,

le Gouvernement fixe le montant forfaitaire de la sub-

vention triennale attribuée à chaque service d’accro-

chage scolaire agréé et subventionné dans le cadre du

décret. Le montant de la subvention est réparti et im-
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puté à parts égales sur les crédits inscrits au budget de
l’Enseignement et au budget de l’Aide à la Jeunesse.

Cette subvention triennale est destinée à couvrir les
frais de fonctionnement et de personnel inhérents à la
mise en œuvre de l’activité de chaque service d’accro-
chage scolaire.

Les modalités de liquidation et d’utilisation de cette
subvention sont déterminées par le Gouvernement. Ces
modalités seront communes aux secteurs de l’Enseigne-
ment et de l’Aide à la Jeunesse. Le respect des modalités
d’utilisation fera l’objet d’un contrôle annuel selon une

procédure définie par le Gouvernement.

3.2 Section 2 - Conditions d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire

Article 24

Le pouvoir organisateur qui désire obtenir l’agré-

ment d’un ou de plusieurs service(s) d’accrochage sco-

laire est soit une personne morale de droit public, soit

constitué en association sans but lucratif ayant pour ob-

jet exclusif de remplir la mission visée à l’article 22.

Le service d’accrochage scolaire consiste soit en une
unité d’intervention, soit en une association d’unités
d’intervention dépendant d’un même pouvoir organisa-

teur ou de pouvoirs organisateurs différents de même

statut juridique ou de statuts juridiques différents ins-

crits dans une convention de partenariat.

Article 25

§ 1er.Le projet spécifique du service d’accrochage

scolaire s’inscrit dans la poursuite des objectifs visés à

la section 1ère du présent chapitre.

Il précise les choix méthodologiques permettant

d’atteindre les objectifs visés à l’article 22 en distinguant

les choix méthodologiques spécifiques aux unités d’in-

tervention qui composent le service d’accrochage sco-

laire.

§ 2.Le projet spécifique du service d’accrochage

scolaire est périodiquement évalué, au minimum une

fois par an, et réactualisé, si nécessaire, en concerta-

tion avec les membres du service d’accrochage scolaire.

Il doit être remis à jour lorsqu’il ne correspond plus aux

méthodes de travail du service d’accrochage scolaire ou

lorsqu’il est constaté que le projet spécifique ne répond

plus aux besoins.

Le projet spécifique remis à jour est communiqué

au Président de la Commission d’agrément.

§ 3. Le projet spécifique et ses mises à jour sont

transmis pour information à la plate-forme de concer-

tation visée à l’article 6 du présent décret.

§ 4. Annuellement, avant la fin du mois de sep-

tembre, le service d’accrochage scolaire adresse au Pré-

sident de la Commission d’agrément un rapport d’acti-

vités couvrant la période du 1er septembre au 31 août
de l’année scolaire précédente. Le Président de la Com-
mission d’agrément transmet le rapport d’activités au
Gouvernement. Celui-ci définitles modalités de présen-
tation, de contenu et de transmission du rapport d’acti-
vités.

Article 26

§ 1er.Le Gouvernement fixe par unité d’interven-
tion le nombre maximum de mineurs accueillis simul-
tanément et détermine la façon dont sont comptabili-
sés les jeunes visés à l’article 36 du décret du NNN
précité. Le Gouvernement fixe la moyenne annuelle de
prises en charge pour chaque unité d’intervention. Cette
moyenne est calculée sur base du calendrier scolaire.

La population prise en charge par chaque service
d’accrochage scolaire sur une année scolaire ne com-
porte pas plus d’un tiers de mineurs visés à l’article 33
du décret du NNN précité, sauf dérogation accordée par
le Gouvernement.

§ 2.Le service d’accrochage scolaire exerce ses ac-
tivités en dehors des locaux des établissements d’ensei-
gnement.

§ 3.Le service d’accrochage scolaire exerce ses ac-
tivités pendant et en dehors de la période scolaire. Pen-
dant la période scolaire, le service d’accrochage scolaire
exerce ses activités en référence au calendrier scolaire
annuel fixé pour l’Enseignement obligatoire.

Le service d’accrochage scolaire organise librement
la répartition du temps d’activité mené avec les mineurs.
Pendant la période scolaire, le mineur bénéficie, chaque
semaine, d’un nombre de périodes d’activités équivalent
au nombre de périodes scolaires hebdomadaires. Les ac-
tivités peuvent se dérouler en ateliers au sein du service
d’accrochage scolaire ou, en fonction du projet person-
nel du mineur, dans un organisme externe coopérant.

Certaines activités particulières peuvent entraîner

un aménagement de l’horaire scolaire.

Article 27

§ 1er. Les membres du personnel du service d’ac-

crochage scolaire sont :

1o De conduite irréprochable ;

2o Exempts de danger pour les mineurs pris en charge ;

3o Reconnus aptes par la Médecine du Travail ;

4o Ayant une formation et/ou une expérience dans le

domaine éducatif, social ou pédagogique nécessaire

à la bonne exécution de leur mission ;
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5o Aptes à adopter les attitudes sociales, éducatives

et pédagogiques adaptées au projet personnel de

chaque mineur ;

6o Aptes à mettre en œuvre des activités à caractère

social, éducatif ou pédagogique visant à rencontrer

les objectifs généraux des services d’accrochage sco-

laire.

§ 2. Les membres du personnel du service d’accro-

chage scolaire ne peuvent être membres avec voix déli-

bérative du conseil d’administration du pouvoir organi-

sateur ; ils peuvent cependant être membres invités, avec

voix consultative.

3.3 Section 3. - Procédure d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire

3.3.1 Sous-section 1 : Commission d’agrément

Article 28

§ 1er.Il est créé une Commission d’agrément des ser-

vices d’accrochage scolaire comprenant :

1o Le Directeur général de l’Enseignement obligatoire,

ou son délégué, qui préside ;

2o Le Directeur général de l’Aide à la Jeunesse, ou son

délégué, qui assure la vice-présidence ;

3o Cinq représentants de l’Enseignement, dont au

moins un représentant proposé par le Conseil su-

périeur des centres psycho-médico-sociaux, désignés

par le Gouvernement ;

4o Cinq représentants de l’Aide à la Jeunesse, désignés

par le Gouvernement.

§ 2. La Commission d’agrément se réunit selon les

modalités définies par le Gouvernement.

3.3.2 Sous-section 2 : Introduction des de-

mandes d’agrément

Article 29

Les promoteurs du projet introduisent la demande

d’agrément de service d’accrochage scolaire sous pli

recommandé auprès du Président de la Commission

d’agrément.

La demande, élaborée conformément à la grille nor-

malisée définie par le Gouvernement, précise notam-

ment :

1o L’identité et la nature du pouvoir organisateur ainsi

qu’un exemplaire des statuts ou du projet de statuts

du pouvoir organisateur ou de tout autre document

attestant que la condition prévue à l’article 24 est

bien remplie ;

2o Le projet spécifique que le pouvoir organisateur

du service d’accrochage scolaire compte mettre en

œuvre ;

3o Les modalités selon lesquelles les conditions visées à

la section 2 du présent chapitre seront remplies ;

4o S’il échet, un exemplaire de la convention de parte-

nariat visée à l’article 24, alinéa 2.

5o Le règlement d’ordre intérieur du service d’accro-

chage scolaire et la façon dont les règles seront expli-

quées et mises à la disposition des mineurs accueillis.

3.3.3 Sous-section 3 : Examen des demandes

d’agrément

Article 30

Le Président de la Commission d’agrément accuse

réception de la demande visée à l’article précédent.

Concomitamment, elle transmet, pour avis, la demande

d’agrément aux autorités compétentes selon les moda-

lités arrêtées par le Gouvernement. Les avis et la de-

mande d’agrément sont transmis dans les trois mois de

l’accusé de réception précité aux membres de la Com-

mission d’agrément.

La Commission d’agrément est convoquée selon les

modalités arrêtées par le Gouvernement.

Sous réserve de l’application de l’alinéa 6, la Com-

mission d’agrément remet, dans les trois mois de l’ac-

cusé de réception visé à l’alinéa 1er, un avis motivé au

Gouvernement. A défaut de respecter ce délai, l’avis est

réputé favorable.

L’avis de la Commission d’agrément se fonde no-

tamment sur les critères évoqués à la section 2 du pré-

sent chapitre ainsi que sur la répartition géographique

des services d’accrochage scolaire et de leurs différentes

unités d’intervention, s’il échet.

La répartition géographique envisagée à l’alinéa

précédent s’entend notamment dans le cadre du respect

des dispositions prévues à l’article 21, alinéa 3. La Com-

mission d’agrément veille également à ce que les zones

constituées de secteurs à indice socio-économique faible

disposent au minimum d’un service d’accrochage sco-

laire ou d’une unité d’intervention.

La Commission peut adresser des remarques aux

promoteurs des projets afin que ces derniers rencontrent

davantage les conditions visées par le présent décret. Les

promoteurs intéressés disposent dans ce cas d’un délai

de trois mois après notification des remarques susvisées

pour mettre leur dossier en concordance et communi-

quer ce dernier à la Commission d’agrément. La Com-

mission d’agrément rend son avis dans les deux mois qui

suivent la mise en concordance du dossier et sa commu-

nication par le promoteur. A défaut de respecter ce délai,

l’avis est réputé favorable.
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3.3.4 Sous-section 4 : Octroi des agréments

Article 31

Dans les deux mois de la réception de l’avis rendu

par la Commission d’agrément, le Gouvernement dé-

signe les nouvelles structures qui seront agréées et sub-

ventionnées en tant que services d’accrochage scolaire.

Le Gouvernement notifie sa décision aux promo-

teurs du projet par l’entremise de ses Services.

En cas de modification significative du projet spé-

cifique ou des modalités visés à l’article 29, les promo-

teurs du projet sont tenus d’en informer la Commission

d’agrément.

3.4 Section 4. – Inspection

Article 32

Le Service général de l’Inspection de l’Enseignement

et le Service de l’Inspection pédagogique de la Direction

générale de l’Aide à la Jeunesse sont chargés du contrôle

du respect des dispositions visées aux articles 20 à 27. À
cet effet, au moins tous les trois ans, ils rédigent conjoin-
tement un rapport d’inspection transmis au Président de
la Commission d’agrément selon les modalités prévues
pour chacun des deux Services concernés.

Article 33

Quand, sur la base du rapport transmis par les Ser-
vices d’Inspection visés à l’article précédent, le Gouver-
nement constate que le service d’accrochage scolaire ou
une ou plusieurs de ses unités d’intervention ne remplit
plus les conditions requises par le présent décret, il lui
notifie, ainsi qu’à son pouvoir organisateur, une mise en
demeure.

Le service d’accrochage scolaire dispose d’un délai
de trois mois pour s’y conformer.

S’il n’est pas satisfait à cette mise en demeure dans
le délai précité, et après avis de la commission d’agré-
ment, le Gouvernement peut retirer l’agrément au ser-
vice d’accrochage scolaire ainsi que les subventions qui
en découlent.

Le Gouvernement fixe les modalités de retrait de
l’agrément.

3.5 Section 5. - Accompagnement des mineurs

accueillis par les services d’accrochage sco-

laire

Article 34

§ 1er.D’initiative ou sur la recommandation de
l’établissement d’enseignement, du Centre psycho-
médico-social, des instances visées aux articles 80, §
3, et 88, § 3, du décret du 24 juillet 1997 précité, de
l’Administration générale de l’Enseignement et de la Re-
cherche scientifique ou du conseiller de l’Aide à la Jeu-
nesse, du directeur de l’Aide à la Jeunesse ou du Tribu-
nal de la Jeunesse, le mineur visé aux articles 31, 32 et
33 du décret du NNN précité ou la personne investie
de l’autorité parentale peuvent s’adresser à un service
d’accrochage scolaire afin que le mineur y soit pris en
charge.

§ 2.Lorsque le service d’accrochage scolaire re-
marque l’inadéquation entre l’offre de prise en charge et
la demande du jeune, il veille à en informer les parents
ou la personne investie de l’autorité parentale, ainsi que
la personne ou le service qui a fait la recommandation
de prise en charge

§ 3.Lorsque le jeune interrompt sa prise en charge,
le service d’accrochage scolaire informe la personne ou
le service qui a fait la recommandation de prise en
charge.

§ 4. Lorsque le jeune interrompt sa prise en charge
et que le service d’accrochage scolaire constate qu’il est
en situation de danger sur base de l’article 2, § 2, du dé-
cret relatif à l’Aide à la Jeunesse du 4 mars 1991, celui-ci
informe le conseiller de l’Aide à la Jeunesse ou le direc-
teur de l’Aide à la Jeunesse ou le Tribunal de la Jeunesse
concernée par la situation du jeune.

§ 5. Le service d’accrochage scolaire qui refuse,
pour tout autre motif que le manque de place,la prise
en charge d’un mineur visé aux articles 31, 32 et 33 du
décret du NNN précité, en informe la Direction géné-
rale de l’Enseignement obligatoire en motivant sa déci-
sion et l’établissement scolaire en ce qui concerne le mi-
neur visé à l’article 36 du même décret. Les demandes
non suivies d’une prise en charge sont en outre signalées
dans le rapport d’activités visé à l’article 25, § 3.

Article 35

Le service d’accrochage scolaire travaille sur la base
volontaire du mineur et de ses parents ou de la per-
sonne investie de l’autorité parentale, en partenariat
avec les Centres psycho-médico-sociaux, les établisse-
ments d’enseignement et l’instance compétente visée, se-
lon le cas, à l’article 80, § 3, ou à l’article 88, § 3, du
décret du 24 juillet 1997 précité. L’instance compétente
visée, selon le cas, à l’article 80, § 3, ou à l’article 88, §
3, du décret du 24 juillet 1997 précité, est celle dont re-
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lève l’établissement d’enseignement fréquenté en dernier

lieu par le mineur.

Chaque période d’accompagnement doit faire l’ob-

jet d’une reconnaissance de scolarité sur la base de l’ar-

ticle 31, 32 et 33 du décret du NNN précité par le Mi-

nistre ayant l’Enseignement obligatoire dans ses attribu-

tions. Le Gouvernement définit les modalités selon les-

quelles la reconnaissance est sollicitée et octroyée.

Article 36

L’équipe socio-éducative du service d’accrochage

scolaire élabore avec chaque mineur et, autant que pos-

sible, avec ses parents ou la personne investie de l’auto-

rité parentale, un projet personnel qui tient compte du

vécu du mineur et inclut les dimensions sociale, éduca-

tive et pédagogique, notamment afin qu’il puisse conti-

nuer son apprentissage en référence aux socles de com-

pétences ou aux compétences et savoirs visés aux ar-

ticles 16, 25 et 35 du décret du 24 juillet 1997 précité.

Ce projet est discuté régulièrement avec le mineur afin

d’en percevoir l’évolution et de permettre le réajuste-

ment des objectifs poursuivis. Les parents sont tenus in-

formés de ce projet.

Le service d’accrochage scolaire cherche à faire

émerger les difficultés spécifiques de chaque mineur et

développe des outils permettant de trouver des solutions

à ses différentes difficultés.

Article 37

Durant cette prise en charge, le service d’accro-

chage scolaire organise un partenariat avec le chef d’éta-

blissement d’enseignement du mineur et avec le direc-

teur du Centre psycho-médico-social ou leur représen-

tant.

Par établissement d’enseignement du mineur, on

entend au sens du présent article l’établissement d’en-

seignement que le mineur fréquentait avant sa prise

en charge par le service d’accrochage scolaire ou, s’il

échet, l’établissement d’enseignement qu’il fréquentera

au terme de cette prise en charge.

Le service d’accrochage scolaire peut également or-

ganiser un partenariat avec tout autre établissement

d’enseignement dans ou en dehors de ce dernier.

Le partenariat peut notamment porter sur la four-

niture de documents pédagogiques ou sur l’interven-

tion de membres du personnel enseignant, de membres

du personnel auxiliaire d’éducation ou de membres de

l’équipe du Centre psycho-médico-social dans le cadre

des activités mises en place par le service d’accrochage

scolaire.

Article 38

§ 1er. Dans le mois qui suit la date de prise en

charge du mineur, le service d’accrochage scolaire prend

contact avec les partenaires impliqués pour les informer

des actions entreprises.

Au plus tard à l’échéance des trois mois qui suit

la date de prise en charge du mineur, le service d’ac-

crochage scolaire adresse aux partenaires impliqués un

premier bilan de la prise en charge.

Un second bilan leur est adressé en fin de prise en

charge par le service.

Les bilans contiennent une analyse de la situation

de départ et une explication du travail entrepris. Ils

donnent des éléments permettant aux partenaires de

mettre en place les conditions nécessaires à une bonne

intégration au sein d’un établissement d’enseignement

ou d’une autre structure de formation.

Par partenaires impliqués, au sens du présent ar-

ticle, il y a lieu d’entendre notamment les Centres

psycho-médico-sociaux et les établissements d’enseigne-

ment concernés, et s’il échet, le conseiller de l’Aide à la

Jeunesse, le directeur de l’Aide à la Jeunesse et le Tribu-

nal de la Jeunesse.

§ 2. Les travailleurs du service d’accrochage sco-

laire respectent le secret professionnel et le code de dé-

ontologie de l’Aide à la Jeunesse.

Les informations de type pédagogique sont com-

muniquées au chef d’établissement ou à son délégué à

l’attention des membres de l’équipe éducative.

Les informations de type psycho-médico-social sont

communiquées au directeur du Centre psycho-médico-

social ou à son délégué, dans le cadre du secret profes-

sionnel tel que précisé aux articles 7 et 12 de l’arrêté

du gouvernement de la Communauté française du 15

mai 1997 fixant le code de déontologie de l’Aide à la

Jeunesse et instituant la commission de déontologie de

l’Aide à la Jeunesse.

Article 39

Lorsqu’un accompagnement se termine dans le

cadre d’une situation visée aux articles 35 ou 36 du

décret du NNN précité , le service d’accrochage sco-

laire associe l’équipe du Centre psycho-médico-social

concerné à l’accompagnement du processus d’orienta-

tion scolaire du mineur, d’une part, et, d’autre part, il

contacte les instances visées, selon le cas, à l’article 80,

§ 3, ou 88, § 3, du décret du 24 juillet 1997 précité pour

l’assister dans la réinsertion scolaire du mineur.

Le chef d’établissement, à la demande du mineur et

de sa famille, peut faire appel au centre psycho-médico-

social et aux médiateurs afin d’accompagner le mineur

et sa famille lors de son retour à l’école.
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Article 40

Sans préjudice des dispositions visées aux articles

31, 32 et 33 du décret du NNN précité, la fin de l’ac-

compagnement du mineur par le service d’accrochage

scolaire est déterminée par l’acquisition de compétences

permettant au mineur de reprendre adéquatement sa

scolarité.

Le retour à l’école se fait quand le jeune, sa famille,
le service d’accrochage scolaire et le chef d’établissement
le jugent opportun au vu de l’accompagnement mis en
place.

Le service d’accrochage scolaire notifie à l’Admi-
nistration de l’Enseignement la date de fin de prise en
charge du jeune.

TITRE II. – DISPOSITIONS ABROGATOIRE ET

FINALE

4 Chapitre 1er. – Disposition abroga-
toire : Modification du décret du 4
mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeunesse

Article 42

L’article 23 bis du Décret du 4 mars 1991 relatif à
l’Aide à la Jeunesse tel que modifié est abrogé.

5 Chapitre 2. – Disposition finale

Article 43

Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre
2014.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit
publié au Moniteur belge.

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Ministre-Président

Rudy DEMOTTE

Le Vice-président et Ministre de l’Enfance, de la

Recherche et de la Fonction Publique

Jean Marc NOLLET

Le Vice-président et Ministre du Budget, des Finances

et des Sports

André ANTOINE

Le Vice-président et Ministre de l’Enseignement

supérieur

Jean-Claude MARCOURT

La Ministre de la Jeunesse,

Evelyne HUYTEBROECK

La Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé

et de l’Egalité des Chances

Fadila LAANAN

La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de

promotion sociale

Marie-Dominique SIMONET
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